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Cette année, avec ma fille aînée qui entre au CP et ma cadette en petite section de 

maternelle, le budget des fournitures scolaires va être serré. Mais je m’y prépare 

depuis un bon moment. Cela fait un an que je récupère tout ce que je peux : cahiers, 

crayons, stylos, règles, etc. Chez les cousins, dans les vide-greniers, voire dans 

ma cave, où j’ai retrouvé mes propres affaires d’écoliers (même si elle a 25 ans, une 

feuille est une feuille !) Couturier à mes heures, j’ai confectionné pour chacune des 

filles de jolies trousses en tissus. Il me tarde que la petite ait, à son tour, besoin d’un 

bureau pour que je puisse également étaler mes talents de papa bricoleur. 

Il me reste bien sûr des achats à faire. La liste envoyée par l’école est très précise, 

voire incompréhensible (à quoi peut bien ressembler un crayon triangulaire ?!). 

J’ai dû aussi céder, après d’âpres négociations, sur un nouveau cartable siglé "My 

little pony" pour ma plus grande. Mais elle n’aura pas d’autre produit de marque 

cette année. Comme de plus en plus de monde autour de moi, j’ai tendance à faire 

davantage attention à la qualité et à me méfier tout ce qui est tape-à-l’œil. Au bout 

du compte, cette rentrée ne devrait pas être si lourde pour mon portefeuille et, 

cerise sur le gâteau, j’aurai limité mon impact sur l’environnement. Je vais de ce pas 

préparer la prochaine!

Fabien, 35 ans, Rouffiac-Tolosan.

«

»

C’EST L’HISTOIRE D’UN PÈRE QUI FAIT... 
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ÉLÉMENTAIRE. À chaque 
rentrée, c’est le même refrain : 
« Trop strictes, soumises aux 
exigences des professeurs, trop 
longues, trop chères… » Les listes 
de fournitures scolaires sont 
source de stress avant même 
que la sonnerie de l’école n’ait 
retenti. D’autant que les rayons 
des grandes surfaces, envahis 
de produits dérivés à la mode, 
incitent les enfants à renouveler 
tous les ans leur cartable, de fond 
en comble. En élève modèle, le JT 
a mis au propre la liste de tous les 
bons plans pour s’équiper avec du 
matériel responsable, écologique 
et de bonne facture. 

FOURNITURES
une rentrée corrigée en vert

L
e coût de la rentrée sco-
laire 2019 est quasi stable 
puisqu’il n’augmente que 
de 0,17 %, d’après le ba-
romètre annuel de la 

Confédération syndicale des fa-
milles (CSF). Mais ce chiffre cache 
de fortes disparités. Si la facture a 
tendance à baisser en cours pré-
paratoire, à près de 160 euros en 
moyenne par élève, elle grimpe 
au contraire en cours moyen, à 
200 euros. Une hausse « due à l’in-

vestissement des parents, interro-

gés cette année, dans l’équipement 

sportif », précise l’organisme. Pour 
la même raison, le budget au col-
lège fait un bon de 7 % à l’entrée en 
4e et de plus de 5,5 % en 6e. La CSF 
fait par ailleurs remarquer que le 
numérique est désormais un poste 

de dépenses à part entière. Impos-
sible (ou presque) d’effectuer un 
cursus sans tablette ou ordinateur 
à la maison dès la 6e. « Ce coût, mar-

ginalement intégré dans celui de la 

scolarité, impacte les familles, no-

tamment celles les plus en difficulté 
économique. » Au ly-
cée, la facture baisse 
de 3 % en moyenne, 
soit jusqu’à 20 euros 
de moins par enfant, 
les foyers étant « plus 

attentifs à réutiliser 

le matériel de l’an-

née précédente et de 

moins en moins en-

clins à effectuer des 

achats superflus ». La liste modèle 
dressée par le ministère de l’Édu-
cation nationale, et diffusée aux 

établissements, suit la même ten-
dance. Elle préconise un « cartable 

allégé pour un budget raisonnable », 
soutient les achats groupés en lien 
avec les associations de parents 
d’élèves ou propose d’acquérir des 
fournitures de manière échelon-
née sur l’année, en fonction des 
besoins.
Une chasse au coût qui n’est pas 
en contradiction avec la recherche 
de produits recyclables et plus 
durables, règles en métal ou sty-
los rechargeables. Ces objets ont 
en outre l’avantage de ne pas être 
dangereux pour la santé des en-
fants, alors que l’on trouve dans les 
rayons des supermarchés et les pa-
peteries toujours plus de compo-
sants allergisants, irritants et des 
substances plus ou moins toxiques. 

«
« Les foyers 

sont de moins 
en moins enclins 

à des achats 
superflus »

COMPRENDRE3



OURNITURES :
une rentrée corrigée en vert

L’Agence de l’environnement et de 
la maîtrise de l’énergie (Ademe) a 
ainsi publié au mois de mai der-
nier une étude pour faire les bons 
choix. Colle en bâton et correcteur 
à bande plutôt que 
liquides, peintures 
sans conserva-
teurs, gommes 
sans phtalate ni 
latex, ni parfum… 
« Les produits les 

plus simples sont 

généralement les 

plus sains, les 

moins émetteurs de CO2, et pas for-

cément les plus chers. Comme, par 

exemple, des crayons de couleur non 

recouverts de vernis, des stylos à 

bille ou beaucoup d’articles écolabel-

lisés », rappelle Marilyne Vialles, 

chargée de l’information du public 
à l’Ademe, qui indique justement 
les labels à suivre (voir ci-contre).
L’agence souligne enfin que la fac-
ture écologique de la rentrée sco-

laire ne se limite 
pas aux fourni-
tures : « Nom-

breux sont les 

parents qui en 

profitent pour 
refaire la garde-

robe de leurs 

enfants ou leur 

acheter du maté-

riel de sport. Cela reste une période 

de trop grande consommation », 
conclut Marilyne Vialles.

« Cela reste 
une période 

de trop grande 
consommation »
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Sources : Observatoire E.Leclerc des nouvelles consommations 2018 /  
Ademe, mai 2019 / Confédération syndicale des familles 2018 et 2019 

Philippe Salvador 
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LES 
CARTABLES 
se mettent  
au vert
MATIÈRE. Acheter des 
produits standardisés peu 
coûteux ou mettre le prix dans 
des équipements durables 
et qui prennent en compte 
l’environnement, la question se 
pose également de plus en plus 
pour les fournitures scolaires. 
Tandis que grandes enseignes 
et magasins spécialisés 
commencent à tenter de verdir les 
cartables, c’est en ligne que l’offre 
est la plus complète. 

« Ce sont 
les grandes 

marques 
qui orientent 
le marché »

L   
a iste en main, Arthur parcourt avec assu-
rance les allées de la Papethèque, une bou-
tique spécialisée de la rue de Metz. Bientôt 
en terminale, le lycéen est rompu à l’exer-
cice. « Je viens ici chaque année et on nous 

demande toujours plus ou moins les mêmes fournitures 

donc je vais au plus simple. » Dans sa quête d’efficacité, 
Arthur avoue ne prêter qu’une attention minime aux 
étiquettes vertes disséminées un peu partout dans les 
rayons pour distinguer les produits écologiques. « Les 

stylos en bouteilles de plastique recyclées sont sympas, 

mais sincèrement, je ne regarde que les prix », concède-
t-il. Devant la rangée multicolore de classeurs, Mireille, 
elle, opte pour une marque proposant elle aussi des 
articles en plastique recyclé. « Quand j’imagine ce que 

représente la masse des fournitures achetées par les pa-

rents qui sont en train de faire comme moi, je me dis 

qu’on se doit d’être un minimum vigilant, dès lors qu’on 

peut se le permettre », assure celle qui prépare la ren-
trée de son fils en CP. 
Cette question du rapport entre coût et impact en-
vironnemental préoccupe au quotidien l’équipe de 
la Papethèque. « Cela fait plusieurs années que nous 

mettons en évidence les marchandises vertueuses. Pour 

certains clients, c’est un facteur déterminant. Mais, de 

manière générale, la demande n’est pas encore très im-

portante. L’an dernier, nous avions étoffé notre offre 

avec la gamme de cahiers Forever de Clairefontaine, 

mais elle nous est restée sur les bras car elle était trop 

chère », explique Jérémy, vendeur au sein de l’enseigne. 

En plus des stylos et des classeurs, 
de nombreux articles sont éga-
lement identifiés par l’étiquette 
verte : colles végétales en amidon 
de maïs, carnets de dessin à base 
de papier recyclé et autres trieurs. 
Pas encore tout à fait de quoi rem-
plir son cartable. « L’évolution dans 

le marché des fournitures com-

mence doucement mais notre pers-

pective, à terme, est de proposer 

dans chaque rayon des produits plus 

responsables », pour-
suit Jérémy. Preuve 
d’un début de démo-
cratisation, même la 
grande distribution 
se met à la page. À 
l’image de l’enseigne 
Monoprix qui orga-
nise pour la première 
fois sa « rentrée res-

ponsable » avec des 
agendas fabriqués en France à base 
de matériaux biodégradables, de 
feutres non parfumés ou de car-
tables conçus à partir de bouteilles 
recyclées. 
Mais pour trouver dans un seul 
et même endroit de quoi boucler 

sa liste entièrement avec des 
fournitures écologiques, c’est en 
ligne que cela se passe. Le site  
esprit-recycle.fr a été initié en 
2011 à Toulouse par Nathalie et 
Françoise Duthoit, deux sœurs et 
deux mamans qui se sont lancé 
le défi de rendre plus abordables, 
pour tous les usagers, les produits 
responsables. « Il y a huit ans, il 

était très difficile de mettre la main 
sur certains accessoires made in 

France, recyclés ou recyclables. 

Pour les ciseaux par exemple, 

cela n’existait pas. Depuis, l’offre 

s’est enrichie », observe Nathalie  
Duthoit. Ainsi, les deux gérantes 
sont perpétuellement à la re-
cherche de nouvelles gammes 
pour compléter leurs rayons vir-
tuels. Après avoir longtemps couru 
après, elles ont notamment réussi 
cette année à dénicher des règles 
et des équerres en plastique sans 
phtalate, une substance issue de la 
pétrochimie et considérée comme 
un perturbateur endocrinien. 
« Même si l’idéal est encore la bonne 

vieille règle en bois, qui va durer da-

vantage », estime la cofondatrice. 

S’INSPIRER5



BENOÎT HEILBRUNN
> Professeur de marketing à l’ESCP Europe et 
consultant en stratégie de marque.

CATHERINE PINET
> Docteur en sociologie de l’enfance et consultante 
en marketing.

TÊTES D’AMPOULE 

DES MARQUES  
plein les cartables 
FILS DE PUB. La rentrée scolaire est aussi 
une affaire de gros sous. Jusque dans les 
trousses, il est difficile d’échapper à l’influence 
des marques. Experts en marketing et 
sociologues de l’enfance sont d’accord pour 
dire que cela n’incite pas vraiment à adopter 
des réflexes écolo...  

L’école est le lieu idéal pour fidéliser de futurs clients. Les marques, qui 
l’ont bien compris, y sont incontournables. De la basket jusqu’au taille-
crayon : « Le marché des fournitures scolaires est paradoxal, car il concerne 

des objets fonctionnels tout en étant investi d’une forte dimension émotion-

nelle par les enfants et les ados. Le rôle des marques est justement d’émo-

tionaliser les produits, d’où le recours fréquent — et facile — à la licence », 
expose Benoît Heilbrunn, professeur de marketing à l’ESCP Europe  
Business School. C’est ainsi que le petit sac à dos que les parents achètent 
en première section de maternelle se retrouve estampillé d’un person-
nage de dessin animé, Reine des neiges ou Pat’ Patrouille. 
Avec le temps, les élèves sont de plus en plus attachés à ces signes dis-
tinctifs : « Au collège, ils effectuent un remaniement identitaire lié à l’ado-

lescence, ils veulent montrer qu’ils appartiennent à un groupe spécifique 
et qu’ils ont grandi. Les fournitures scolaires sont un moyen comme un 

autre. Et si les parents les leur imposent, cela les repositionne dans un 

statut d’enfant », indique Catherine Pinet, sociologue. Dans les cours de 
lycées, leurs logos sont tout aussi nombreux, mais plus diversifiés : « Ils 

ont une quasi-liberté organisationnelle et sont devenus prescripteurs. Sur-

tout sur les objets ayant une fonction d’identification, ceux que l’on donne 
à voir, comme le cartable, la trousse ou l’agenda. » Des choix influencés 
par un matraquage promotionnel permanent. En France, depuis 2018, la 
publicité dans les programmes pour les enfants de moins de 12 ans sur 
les chaînes du service public est interdite. Tout comme le placement de 
produits dans les œuvres cinématographiques, les fictions audiovisuelles 
ou les clips vidéo qui leur sont destinés. De bien maigres restrictions en 
comparaison du nombre de réclames auxquels ils sont exposés quotidien-
nement.
Parmi ces autres caractéristiques, l’expert en marketing Benoît Heilbrunn 
estime que le secteur des fournitures scolaires « est totalement pollué par 

les ravages de la fast fashion qui instille l’idée qu’il faut changer d’affaires de 

classe une fois, voire plusieurs fois par an. » « Tels sont les effets ravageurs 

de la rotation liée à l’idéologie de la mode », ajoute-t-il. Un phénomène 
peu compatible avec les principes du développement durable. Catherine 
Pinet ajoute : « Si la marque des feuilles ou des cahiers leur importe moins, 

quand on regarde les pratiques des jeunes, les considérations écologiques n’y 

sont pas fondamentales. Cela les intéresse, mais pas au point d’abandonner 

leurs habitudes de consommation. Ceux qui militent pour l’environnement 

ne sont pas représentatifs de l’ensemble », est bien obligée de constater la 
sociologue spécialiste de l’enfance. Elle observe en revanche un engage-
ment bien plus important à la sortie de l’école, chez les jeunes adultes, les 
étudiants. Preuve que « la prise de conscience a besoin de temps. »
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« Nous nous devons aussi de proposer des tarifs acces-

sibles. » Pour cela, elle négocie directement avec les 
grandes marques : Bic, Pilot, Clairefontaine, Exacomp-
ta, Maped… « Ce sont elles qui orientent le marché et 

sont susceptibles de faire baisser les prix des produits 

écologiques », constate Nathalie Duthoit. C’est par 
exemple Bic qui conçoit 
les ardoises effaçables 
recyclées à partir des 
déchets de fabrication 
de stylo.
De la boîte de mou-
choir aux cahiers de 
toutes les couleurs et 
de tous les formats 
pour satisfaire aux exi-
gences des enseignants,  

esprit-recycle.fr permet de verdir entièrement sa liste 
de fournitures. « Sauf le cartable, même si nous sommes 

en réflexion pour choisir entre du tissu bio ou du pneu 
recyclé », précise l’entrepreneuse qui a enregistré en 
cette prérentrée une augmentation de l’activité de 
40 %. « On sent une nette évolution par rapport aux an-

nées précédentes avec de plus en plus de paniers 100 % 

recyclés. C’est de bon augure. Et nous espérons que, via 

notre site, les parents éduquent leurs enfants à ne pas 

systématiquement changer de matériel chaque année, 

mais à privilégier le durable et le rechargeable. »

« On sent  
une nette évolution 

par rapport 
aux années 

précédentes »

Philippe Salvador 

Nicolas Mathé 
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La Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) 
réduit la facture. Elle achète des fournitures en 
gros qu’elle propose ensuite à prix coûtant à 
ses 280 000 membres, partout en France. 
Grâce au groupement des demandes, 
l’économie réalisée par rapport à des 
courses en magasin est d’environ 
30 %. Même en incluant le prix de 
l’adhésion obligatoire à la FCPE 
(dont les deux tiers sont déduc-
tibles des impôts). Cette dernière 
ne tire pas de profit de l’opération.
Pour la rentrée scolaire 2019, 
29 collèges et lycées haut-garon-
nais organisent de telles bourses, 
« un chiffre qui augmente chaque 

année depuis huit ans, tout comme 

la proportion des élèves bénéficiaires 
dans ces établissements, qui est au-

jourd’hui de 15 % », annonce David  
Degiovanni, administrateur départemen-
tal de l’association.
Au sein de chaque groupe scolaire, un conseil 
local recueille les listes précises des fournitures 

demandées par les enseignants, classe par classe, 
puis les diffuse sur une page Web. De la calcu-

latrice au cahier de travaux dirigés, en pas-
sant par l’équerre, les stylos ou la trousse, 

les familles passent commande en juin 
pour être livrées à partir de la fin du 

mois d’août. Les produits, souvent de 
marque, sont sélectionnés pour leur 
qualité et en fonction de leur im-
pact sur le poids du cartable et sur 
l’environnement : « Nous sommes 

en contact avec un certain nombre 

de fournisseurs afin de proposer 
des kits scolaires encore plus éco-

logiques l’an prochain », annonce 
le responsable associatif. Ce der-

nier révèle un autre avantage de ces 
bourses annuelles : elles permettent 

de lisser les inégalités sociales entre 
les élèves, car ils disposent du même 

matériel.

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

Les incontournables
BOURSES AUX FOURNITURES 

©
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Philippe Salvador 

Regarder  
LES ÉTIQUETTES

Les fournitures scolaires peuvent 
contenir des produits potentielle-
ment dangereux pour la santé. Pour 
écarter tout risque d’intoxication 
ou d’irritation, il est conseillé d’évi-
ter certains composants. Plusieurs 
conservateurs sont concernés 
comme les isothiazolinones (CMIT 
et MIT), le bronopol et le formaldé-
hyde ainsi que les cétones, alcools 
et hydrocarbures, toxiques pour 
le système nerveux. À ces subs-
tances, il vaut donc mieux préférer 
des colles végétales non liquides, 
des crayons de bois non vernis, des 
feutres et marqueurs sans additif, 
sans phtalate ni parfum.

Opter pour  
LE RÉEMPLOI

La liste complète de fourni-
tures en main, la première étape 
consiste à faire l’inventaire de ce 
dont on dispose déjà à la maison 
pour éviter tout achat superflu. Les 
cahiers à peine entamés peuvent 
par exemple être allégés des pages 
noircies, et réutilisés. Les feuilles 
comportant taches ou gribouil-
lages peuvent, elles, toujours servir 
de brouillon. Quant aux classeurs 
de l’année passée, s’ils sont en bon 
état, ils peuvent être recouverts ou 
personnalisés pour prolonger leur 
vie. Tout comme la trousse ou le 
cartable.

Privilégier 
LES FOURNITURES 
SOLIDES 
et sans plastique
Taille-crayons et règles en fer, pochettes cartonnées, 
gommes sans coques… L’Agence de l’environnement 
et de maîtrise de l’énergie (Ademe) préconise d’ache-
ter des produits simples et solides, à la durée de vie 
plus longue, et de mettre autant que possible de côté 
le plastique. Au moment des courses, l’attention peut 
être également portée sur le suremballage ainsi que 
sur les quantités. Plusieurs labels garantissent des 
fournitures plus respectueuses de l’environnement et 
qui limitent ou interdisent les substances nocives pour 
la santé.
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La pratique est bien connue dans 
le domaine alimentaire. Mais, à 
l’heure de la rentrée, il est aussi 
possible de faire preuve de géné-
rosité en ce qui concerne les four-
nitures scolaires. Depuis plus de 
dix ans, la Croix-Rouge organise 
des collectes solidaires pour per-
mettre à des milliers d’enfants et 
d’étudiants issus de familles défa-
vorisées de bénéficier des équipe-
ments indispensables à leur scola-
rité. Chaque année, les bénévoles 
de l’association se postent ainsi à 
l’entrée des grandes surfaces par-
tenaires et incitent les clients à 
ajouter à leurs paniers des fourni-
tures pour qu’ils les leur remettent 
à leur sortie. « Notre rôle est d’ex-

pliquer l’action et de leur donner des 

poches de courses dans lesquelles 

ils glissent ce qu’ils souhaitent : 

gommes, stylos, trousses, cahiers, 

classeurs. Certaines personnes de-

mandent ce dont nous avons besoin 

et, selon la collecte déjà effectuée, 

nous pouvons les orienter vers tels ou tels produits. Il 

faut pouvoir se le permettre, mais il est vrai que nous 

récupérons peu de cartables, par exemple », rap-
porte Kaman Camara, bénévole de la Croix-
Rouge qui pilote l’opération à Toulouse et 
dans les environs. Ainsi, cette année, 
les équipes sont à nouveau présentes 
au magasin Cultura de Balma, parte-
naire historique, depuis le 24 août 
et jusqu’au 7 septembre. Et pour 
la première fois au Carrefour  
Purpan, jusqu’au 31 août. En 2018, 
près de 1,5 tonne de fournitures 
ont été collectées sur le seul site 
balmanais. « Les marchandises ré-

cupérées sont redistribuées à l’oc-

casion des cours de français langue 

étrangère (FLE) que la Croix-Rouge 

dispense tout au long de l’année ainsi 

que par le biais des épiceries sociales de 

l’université Jean-Jaurès et de Bessières », 
précise Kaman Camara. Au niveau natio-
nal ce sont l’équivalent d’environ 50 000 car-
tables qui ont pu être remplis via ce dispositif 
depuis 2008, date de son lancement. 

VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER

GRANDE COLLECTE
pour une rentrée solidaire
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Près de 100 personnes ont déjà ré-
pondu à l’appel lancé par Jonnhy 
Dunal pour ramasser les mégots 
à Toulouse ce dimanche 1er sep-
tembre, de 16 heures à 17 heures, au 
départ de la place Saint-Étienne. 
« J’ai participé à #FillTheBottle, 

j’ai communiqué sur ma collecte 

et l’idée m’est venue d’organiser 

un événement collectif autour de 

cette démarche », explique le pré-
sident des commerçants du Carré 
Baragnon. Ancien fumeur qui se 
souvient d’avoir jeté ses bouts de 
cigarettes dans les égouts, il est 
aujourd’hui très sensibilisé à cette 
pollution. « Les mégots terminent 

dans la Garonne, dans les océans. Ils 

mettent des années à se désagréger 

et un seul d’entre eux peut contaminer 500 litres d’eau », 
rappelle-t-il. L’une des raisons d’être du Toulouse  
Mégots Challenge est donc de faire passer le message 
aux fumeurs d’éteindre leurs clopes dans les cendriers 
ou les poubelles prévus à cet effet.
Pour cela, Jonnhy Dunal va multiplier les opérations de 
communication durant et après la collecte, pour mon-
trer le résultat du ramassage. Les bouteilles pleines 
seront découpées pour récupérer leur contenu et 
permettre le recyclage du plastique, afin que l’ob-
jectif écologique de l’événement soit total. Si plus de 
100 personnes sont présentes au rendez-vous, Jonnhy 
Dunal a prévu de constituer plusieurs groupes qui vont 
se répartir des zones du centre-ville de Toulouse. « Et 

pour ceux qui ne peuvent pas participer, je leur propose 

de ramasser les mégots pendant une semaine dans leur 

quartier et d’amener leurs bouteilles à 17 heures », ajoute 
l’organisateur.

RÉCOLTE. Dans la lignée de l’opération #FillTheBottle lancée par des jeunes  

sur internet, Jonnhy Dunal, président des commerçants du Carré Baragnon, 

organise un Mégots Challenge le 1er septembre, dans le centre-ville de Toulouse.  

Un MÉGOTS CHALLENGE 
pour nettoyer les trottoirs 

de Toulouse

ÇA BOUGE !

inclusive est fonda-

mentale. Nous tenions à 

cette mixité pour casser 

l’étiquette "gens de la 

rue" », ajoute-t-elle. 
« Quand je suis tombé 

sur l’affiche, lors d’une 
distribution de repas, 

j’ai d’abord hésité un 

peu. Dans la rue, c’est parfois dif-

ficile d’aller vers les autres. Mais 
en arrivant, j’ai eu la surprise de 

retrouver des connais-

sances qui m’ont sauté 

dans les bras. Pour moi, 

c’est une grande porte 

qui s’est ouverte. C’est un 

immense bonheur, nous 

mangeons ensemble et 

nous partageons des mo-

ments comme une vé-

ritable famille. La clé de 

sol s’est transformée en 

clé de sortie ! » témoigne 
Philou, qui vit « la ga-

lère » depuis plus de 
20ans. Pour lui, qui pra-
tiquait déjà la batterie 
à l’âge de 4 ans, la mu-
sique et ses vertus sont 
« une bonne thérapie ». 
« Le chant est un vec-

teur exceptionnel de 

bien-être émotionnel. 

Il permet de s’expri-

mer au-delà des mots », 
confirme Florence Bo-

nicel. Malgré les difficultés d’organisation liées aux 
conditions de vie de participants, la chorale offre un 
espace de socialisation privilégié. « Le fait de faire de 

nombreuses représentations est très valorisant. C’est un 

outil intéressant pour reprendre confiance en soi. Ici, 
les étiquettes tombent. Quand la musique démarre, tout 

le monde est au même niveau. Certaines chansons du 

répertoire ravivent de vieux souvenirs. Cela ranime de 

petites vies intérieures. »

« Quand la musique 
démarre, tout le monde 
est au même niveau, 
on ne voit plus  
les différences »

LEGATO. Le Choeur Kokeliko est une 

chorale, mise en place par l’association 

La main tendue, ouverte aux personnes 

sans domicile fixe. Une manière de 

retrouver un contact humain et de la 

confiance en soi sur des airs de Brassens, 

Aznavour, Piaf ou du gospel.

Si l’on entend peu leurs voix quand il est question 
de leurs maux, qu’on l’entende au moins quand ils 
chantent ! Le Chœur Kokeliko est une chorale desti-
née, entre autres, aux personnes sans domicile et en 
situation de grande précarité. Cet ensemble d’une 
vingtaine de choristes, qui reprend le répertoire de la 
chanson française et des airs de gospel, se produit à de 
nombreuses occasions. Son programme, bien chargé, 
privilégie les événements solidaires comme les repas 
de quartiers, les distributions de nourriture ou les 
obsèques des victimes de la rue. « Un engagement qui 

tient particulièrement à cœur aux participants », sou-
ligne Florence Bonicel, conseillère retraite à la sécuri-
té sociale et cheffe de chœur depuis 15 ans. 
Ce projet, né en 2016, est le fruit d’une rencontre avec 
Christian Soulié, le président de La main tendue. « Il 
souhaitait offrir une parenthèse culturelle aux bénéfi-

ciaires de son association. De mon côté, je voulais tra-

vailler le chant avec un public qui souffre de l’isolement. 

C’est tout naturellement que nous nous sommes lancés 

dans cette aventure qui est également soutenue par le 

Secours Catholique. Les six premiers mois, nous n’étions 

que dix. Nous avons dû faire un gros travail pour in-

former et encourager les sans-abris à participer à cette 

initiative », rappelle Florence Bonicel. Aujourd’hui, le 
chœur compte 25 chanteurs dont la moitié sont des 
bénévoles et sympathisants du projet et l’autre moitié 
des personnes en situation de fragilité. « La dimension 

GRAND ANGLE

Quand la rue A DU CHŒUR
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PLATEAU. Après Hollywood et Bollywood, voici Nollywood ! La nouvelle 
place forte du Septième art est au Nigéria, en Afrique. Au travers de sa 
thématique "(R)évolutions !", Africlap, le festival des cinémas d’Afrique de 
Toulouse, invite les curieux à découvrir toute la richesse et la diversité 
de cette production aussi vaste que son continent. 

proposer des œuvres qui traitent de la transition écolo-

gique ou de l’évolution du cinéma lui-même », explique 
celui qui est aussi responsable de la programmation. 
Longs et courts métrages, fictions ou documentaires, 
Africlap sélectionne des productions pour la plupart 
sorties dans l’année et qui entreront en compétition 
dans sept catégories. Avec les prix "Solidarité hu-
maine", "Droits et libertés fondamentaux", ou "Meilleur 
film de la Diaspora", 
l’engagement des ré-
alisateurs sera parti-
culièrement mis en 
valeur. 
Le thriller sud-afri-
cain "Sew the winter 
to my skin" (Coudre 
l’hiver à ma peau) ou-
vrira le festival. Ce drame aux plans largement inspi-
rés des westerns revisite avec brio le mythe de Robin 
des bois. Le public pourra également redécouvrir, en 
version remastérisée, "Hyènes", l’hilarante comédie 
du Sénégalais Djibril Diop Mambéty. Enfin, le premier 
long-métrage de la Tangéroise Maryam Touzani, sé-
lectionné pour le Festival de Cannes 2019 dans la ca-
tégorie "Un certain regard", sera diffusé en avant-pre-
mière. L’occasion de s’émouvoir avec ce drame humain 
et intimiste, à l’impeccable photographie, toute en 
clairs-obscurs. « Ce qui caractérise le cinéma africain, 

c’est sa jeunesse et son attachement indéfectible aux 

réalités locales. En fiction comme 
en documentaire, il y a toujours 

un message. Même la comédie est 

constituée d’une part de satire », re-
lève Bernard Djatang. 
Outre les projections, les ciné-
philes pourront échanger avec de 
nombreux intervenants lors des 
rencontres animées par Dragoss 
Ouédraogo, réalisateur engagé 
et anthropologue, dont les re-
cherches portent sur le Septième 
art. Ou profiter des concerts et des 
expositions d’artisanat d’art dans 
l’atmosphère conviviale du village 
du festival, ouvert chaque jour 
de 12h à 22h, sur les allées Jules- 
Guesde. « Le cinéma est un pont qui 

nous invite à découvrir des pays, 

des cultures, des savoirs qui nous 

sont étrangers... Il nous montre des 

Hommes qui vivent, défendent et 

expriment ce qu’ils sont », conclut 
le président de l’événement qui 
espère démontrer aux spectateurs 
que « ce continent ne se résume pas 

à l’Afrique noire et à la musique ».

On connaît Hollywood et son ava-
tar indien Bollywood. Mais peu 
de gens ont entendu parler de  
Nollywood, la place forte nigériane 
du cinéma africain, bien qu’on y 
tourne aujourd’hui plus de films 
que chez sa grande sœur cali-
fornienne. Du 25 août au 1er sep-
tembre, Africlap, le festival des 
cinémas d’Afrique de Toulouse 
propose un panorama de cette 
production qui se caractérise en 
premier lieu par sa diversité. « Le 

cinéma africain est pluriel. Il couvre 

tout un continent, où chaque pays, 

chaque région recèle des cultures 

différentes. Cela offre une impor-

tante richesse de sujets et de points 

de vue », présente Bernard Djatang, 
président de l’association éponyme 
qui organise l’événement. 
Pour cette sixième édition, 
construite autour de la théma-
tique "(R)évolutions !", 52 films 
seront projetés, parfois en exclu-
sivité nationale, dans trois salles 
toulousaines. « Ce choix nous per-

met d’aborder des questions sociales 

et politiques, mais également de 

SORTIR

Il était une fois
 L’AFRIQUE

« Le cinéma 
africain est pluriel 
et attaché aux 
réalités locales »

Du 25 août au 1er septembre 2019

VILLAGE DU FESTIVAL 

Allées Jules-Guesde, 12h à 22h 

Entrée gratuite

 www.africlap.fr

PORTRAITS d’Afrique 
L’artiste toulousaine Coline Lamy, qui a composé le visuel officiel de cette sixième 
édition du festival, exposera les portraits au pastel sec qu’elle a réalisés dans le cadre 
d’une série sur le thème de l’Afrique. Le vernissage de cette exposition-vente aura 
lieu le vendredi 30 août à 20h30 au village Africlap, allées Jules-Guesde.
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Sapiens présents en Europe entre 39 000 et 28 000 ans 

avant notre ère, période qu’on appellera par la suite 

l’Aurignacien », indique Joëlle Arches, directrice du 
musée éponyme. 
En 1938-39, Fernand Lacorre explore la terrasse située 
devant la grotte et y découvre de nouveaux objets du 
même âge. Mais les fouilles suivantes seront déce-
vantes. « Différents sondages ont été effectuées dans 

le prolongement de la falaise », indique Mathieu Lejay, 
préhistorien géoarchéologue, qui codirige l’actuelle 
campagne de fouilles à Aurignac. « Mais les archéo-

logues se heurtaient systématiquement à de gros blocs 

de calcaire, qui les empêchaient de creuser suffisam-

ment pour atteindre les niveaux archéologiques. » Il 
faudra attendre 1961 pour que les progrès techniques 
changent la donne. Avec une pelle mécanique, le pré-
historien Louis Méroc parvient à creuser une tranchée 
et finit par trouver 300 objets, du petit bout de silex au 
véritable outil, qu’il va pouvoir présenter en grandes 
pompes lors des commémorations du centenaire des 
premières fouilles. Mais le chantier est vite refermé 
et Louis Méroc laisse peu de traces écrites derrière 
lui. Après cela, les archéologues concentreront leurs 
recherches en Dordogne et délaisseront Aurignac… 
jusqu’à aujourd’hui !
« Notre objectif est de retrouver les limites de ces fouilles 

anciennes et de mieux comprendre ce qu’a fait Méroc », 
explique Mathieu Lejay. Un travail fastidieux, le site 
ayant été remblayé puis recouvert, avec le temps, par 
de la terre et des ronces. « A priori, il s’agit de terre 

stérile de tout matériel archéologique », mais pour 
être sûr de ne rien manquer, nous faisons réguliè-
rement des tamisages, explique le préhistorien Lars 
Anderson, le second directeur de l’équipe. « Ce n’est 

Après une matinée pluvieuse 
indigne d’un premier jour d’été, 
l’équipe d’archéologues profite 
d’une accalmie pour reprendre 
possession – avec précaution, le sol 
étant devenu très glissant - de son 
chantier de fouilles, situé à deux 
pas vers l’est de l’abri préhistorique 
d’Aurignac. Armés de truelles et 
de pinceaux, alignés le long d’une 
tranchée, ils recommencent à en-
lever patiemment, chacun sur son 
mètre carré, les pierres et la terre 
qui ont recouvert le tout dernier 
chantier de fouilles, abandonné 
pendant six décennies.
Pour mieux comprendre, un saut 
dans le temps s’impose. Nous 
sommes en 1860 : le paléontologue 
Edouard Lartet entreprend de 
fouiller un abri sous roche, décou-
vert fortuitement par un ouvrier 
carrier huit ans plus tôt à Aurignac. 
Jackpot ! Il met à jour un abondant 
matériel archéologique : des silex 
taillés, du bois de renne travaillé 
par l’homme, les restes d’un foyer 
ou encore des ossements d’ani-
maux aujourd’hui disparus (grand 
ours des cavernes, mammouth, 
hyène des cavernes...). « C’est une 

découverte majeure puisqu’il s’agit 

des toutes premières traces de nos 

plus lointains ancêtres, des Homo 
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Aurignac revit au rythme  
DES FOUILLES ARCHÉOLOGIQUES

Vestige. Soixante ans après la dernière campagne de fouilles menée sur le site d’Aurignac, en 
Haute-Garonne, une équipe du laboratoire d’archéologie Traces de Toulouse a repris truelles et 
pinceaux pour tenter de découvrir de nouveaux trésors archéologiques. 

pas évident car la terre est argileuse : cela fait des tas 

compacts qu’il est difficile de trier. » Mais l’équipe, qui 
compte notamment neuf étudiants, s’est armée de 
patience. L’expérience est trop belle. « Je viens d’Atlan-

ta », explique Kieya, 20 ans, étudiante en archéologie 
et en anthropologie. « Aux Etats-Unis, nous n’avons 

pas de sites aussi anciens à fouiller, c’est une chance  

d’être ici ! » Parviendra-t-elle 
à trouver un petit bout d’os 
ou un morceau de silex ? 
L’espoir est permis : plus elle 
creuse, plus la terre devient 
jaunâtre, comme celle dé-
crite par Méroc. « Nous com-

mençons à atteindre le niveau 

archéologique qu’il a fouillé », 

indique Mathieu Lejay. « Mais 

il faudra probablement une deuxième campagne, l’an-

née prochaine, pour savoir si cela vaut le coup d’étendre 

la zone de fouilles, avec davantage de moyens humains 

et financiers. » En attendant, Aurignac aura peut-
être suscité de nouvelles vocations. Visible depuis la 
route, et accessible à pied depuis le musée, le chantier 
a attiré une foule de curieux pendant toute la durée 
des fouilles qui se sont achevées fin juin. Le vendredi 
de notre reportage, ce sont des élèves de maternelle, 
venus de Salies-du-Salat, qui observaient avec amuse-
ment les « articologues » au travail. « C’est important de 

sensibiliser les enfants et la population locale à ce qui 

se passe ici », confiait alors Mathieu Lejay. « Il n’y aura 

qu’eux pour préserver ce site, qui est aussi le leur, une 

fois que nous serons partis. »
Axelle Szczygiel 

« Pour être sûrs  
de ne rien manquer, 

nous faisons 
régulièrement  

des tamisages »
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pour le département de la Haute-Garonne.

ANNONCES LÉGALES 

ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté du 22 juillet 2019, le Préfet de la Haute-Garonne a ordonné l’ouverture de l’enquête publique portant sur le projet de modification de la procédure de départ guidée par satellites dite «GNSS» pour les décollages 
face au Nord-Ouest sur l’aérodrome de Toulouse-Blagnac.
Il sera procédé du lundi 16 septembre 2019 au vendredi 18 octobre 2019, soit 33 jours consécutifs, à une enquête publique sur le projet de modification de la procédure de départ guidée par satellites dite «GNSS» pour 
les décollages face au Nord-Ouest sur l’aérodrome de Toulouse-Blagnac, sur le territoire des communes de Aussonne, Daux, Grenade, Larra, Merville, Mondonville et Saint-Jory.

Monsieur Bernard LAUBARY, directeur régional ERDF/GRDF en retraite, a été désigné par Madame Valérie QUEMENER, Vice-Présidente déléguée du Tribunal Administratif de Toulouse en qualité de commissaire enquêteur.
Le responsable du projet est le service de la navigation aérienne Sud auprès duquel des renseignements peuvent être demandés à l’adresse suivante : sna-s-ep-ld@aviation-civile.gouv.fr.
Dossier d’enquête :
Le dossier sera déposé du lundi 16 septembre 2019 au vendredi 18 octobre 2019 dans les lieux suivants :

 

Le public pourra également consulter, pendant la durée de l’enquête, le dossier sur le site des services de l’État http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr
Le dossier est également disponible depuis un poste informatique mis à la disposition du public en mairie de Merville, siège de l’enquête.

Observations et propositions du public :

Le public pourra déposer ou transmettre ses observations et propositions durant l’enquête du lundi 16 septembre 2019 au vendredi 18 octobre 2019 :

- sur le registre d’enquête déposé à la mairie de Merville, siège de l’enquête,

- sur les registres d’enquête déposés en mairies de Aussonne, Daux, Grenade, Larra, Merville, Mondonville et Saint-Jory.

- en les adressant par écrit au commissaire enquêteur, à l’adresse suivante: Monsieur le commissaire enquêteur –enquête publique relative à la modification de la procédure de départ guidée par satellites dite «GNSS» 
pour les décollages face au Nord-Ouest sur l’aérodrome de Toulouse-Blagnac – Mairie de Merville, Place du 11 novembre 1918, 31330 MERVILLE.

- en les déposant par voie électronique à l’adresse suivante: http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr
Les messages envoyés avant et après les dates officielles de l'enquête ne seront pas pris en compte.
Le commissaire enquêteur recevra les observations et propositions du public lors de ses permanences aux lieux et horaires suivants :

Il pourra également recevoir, sur rendez-vous, toute personne qui en fera la requête dûment motivée.

Rapport et conclusions:

Le bilan de l'enquête publique est porté à la connaissance de la commission consultative de l'environnement et de l'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires, qui émettent un avis sur la modification de la circulation 
aérienne envisagée. Pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête, le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public dans les mairies des communes de 
Aussonne, Daux, Grenade, Larra, Merville, Mondonville et Saint-Jory. ainsi qu’à la Préfecture de la Haute- Garonne (Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial Pôle Aménagement Durable, 1 
place Saint-Etienne- 31038 Toulouse Cedex 9), durant les heures habituelles d’ouverture des bureaux au public ,publiés sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Garonne et accessibles avec le lien suivant :  http://
www. haute-garonne.gouv.fr

PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

faisant connaître l’ouverture de l’enquête publique

préalable au projet de modification de la procédure de départ guidée par satellites dite «GNSS» pour les décollages 
face au Nord-Ouest sur l’aérodrome de Toulouse-Blagnac.    

Mairies Jours et horaires d’ouverture

Merville (siège de l’enquête)
Les lundi, mercredi, jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00
Le mardi de 9h00 à 19h00, Le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Aussonne
Les lundi, mercredi, jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00
Le mardi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h00, Le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 - 17h00

Mondonville
Du Lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30
 Le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 – 16h30

Daux
Les lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30
le mardi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00

Grenade
Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00
Le mardi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 19h00

Larra
Le lundi et mercredi de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30
Le mardi de 14h00 à 19h00, Le jeudi de 8h30 à 12h00, Le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

Saint Jory
Du lundi au vendredi
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00
Le samedi de 10h00 à 12h00

Mairies Permanences

MERVILLE
Le mardi 17 septembre 2019 de 09h00 à 12h00
Le jeudi 17 octobre 2019 de 14h00 à 18h00

AUSSONNE Le mardi 24 septembre 2019 de 14h00 à 18h00

DAUX Le lundi 07 octobre 2019 de 09h00 à 12h00



13 Annonces légales 

Vente de logements vacants conformément aux articles L443-11 et R443-12 du 
CCH  ; PATRIMOINE SA Languedocienne informe ses locataires et les locataires des 
bailleurs sociaux du département 31 que les logements suivants sont mis en vente.  

Les prix indiqués sont exclusivement réservés aux locataires du département 31. Pour les locataires de PATRIMOINE SA, ces loge-
ments seront destinés à leur résidence principale. Les locataires intéressés sont priés d’envoyer une demande écrite dans un délai de 

2 mois à compter de la présente publication à : PATRIMOINE SA Languedocienne - Agence Commerciale
5, place de la Pergola – CS 77711 - 31077 TOULOUSE cedex 4

Contact.vente-hlm@sa-patrimoine.com

LOGEMENTS Type Surface
Habitable DPE Prix de Vente

11, avenue Émile ZOLA 31520 RAMONVILLE ST AGNE Apt n°6 – 1er avec 
asce copropriété 24 lots, 80 lots accessoires – sans proc – Chges env 1200€/

an TF 1100 € env/an
T4 85 m² D 155 600 €

Par acte sous seing privé en date du 
01/08/ 2019, il a été constitué une SAS 
présentant les caractéristiques suivantes:

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LHEL ASSURANCES
Siège: 10 rue Gustave Saint-Jean, appt 

19, 31600 MURET
Objet : mandataire en assurances
Durée : 99 ans 
Capital : 1 000 euros divisés en 100 

actions toutes entièrement souscrites et 
libérées

Admission aux assemblées et droit de 
vote : tout actionnaire a le droit de parti-
ciper aux décisions collectives sur justifi-
cation de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions. Une action donne 
droit à une voix.

Agrément des cessions : les cessions à 
des tiers sont soumises à l’agrément pré-
alable donné par la collectivité des action-
naires à la majorité de 60%.

Présidente pour une durée illimitée :  
Marie-Hélène Vacheyroux, demeurant 10 
rue Gustave Saint-Jean, appt 19, 31600 
Muret.

Immatriculation au RCS de Toulouse 

Avis de constitution 

Par acte sous seing privé en date du 
21 août 2019,  est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée à 
associé unique

DENOMINATION : MURATI & Co
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE : 2 Avenue de la Dépêche, 31100 

TOULOUSE
OBJET : l’exploitation d’un commerce de 

bar, café, restauration traditionnelle
DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer, personnel-

lement ou par  mandataire, aux assem-
blées sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective trois jours  
ouvrés  au moins avant la réunion de l’as-
semblée.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT DES CESSIONS :
Les actions ne peuvent être cédées y 

compris entre associés qu’avec l’agré-
ment préalable de la collectivité des as-
sociés statuant à la majorité des voix des 
associés disposant du droit de vote.

ORGANES SOCIAUX
Nomination sans limitation de durée.
Président :
Monsieur MURATI Isuf, demeurant 23 

Impasse Tony Poncet, 31300 TOULOUSE
IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE

Pour Avis et Insertion

Avis de constitution 

Par acte sous seing privé en date du 
14 août 2019,  est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée à 
associé unique

DENOMINATION : CAPITOLE VTC
CAPITAL : 500 euros
SIEGE : 2 Impasse des Cormiers, 31600 

EAUNES
OBJET : Transport de personnes en voi-

ture de transport avec chauffeur (VTC) 
dans des véhicules de moins de 9 places

DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer, personnel-

lement ou par  mandataire, aux assem-
blées sur justification de son identité et 
de l’inscription en compte de ses actions 
au jour de la décision collective trois jours  
ouvrés  au moins avant la réunion de l’as-
semblée.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT DES CESSIONS :
Les actions ne peuvent être cédées y 

compris entre associés qu’avec l’agré-
ment préalable de la collectivité des as-
sociés statuant à la majorité des voix des 
associés disposant du droit de vote.

ORGANES SOCIAUX
Nomination sans limitation de durée.
Président :
Monsieur BELMEHDI Abderrezzak, de-

meurant 185 Route de Muret, 31600 
EAUNES

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE 

Pour Avis et Insertion

Avis de constitution 

Aux termes d’un ASSP du 13 août 2019 
à TOULOUSE, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes : 

Forme : Société à Responsabilité Limité 
Dénomination : FIDUCIA SEARCH
Siège : 9 Rue Antoine DARQUIER
Objet : Toutes opérations de conseils en 

ressources humaines. La participation de 
la société, par tous moyens directement 
ou indirectement, à toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet, no-
tamment par voie de création de socié-
tés nouvelles, par voie de prise d’intérêts, 
d’apport, de souscription ou d’achat de 
titres ou de droits sociaux, de fusion ou 
autrement dans toutes sociétés existantes 
ou à créer, par voie de conclusion de tous 
types de contrats commerciaux ; l’acqui-
sition, l’exploitation ou la cession de tous 
procédés, marques et brevets concernant 
ces activités.

Durée de la Société : 99 ans
Capital : 1 000 euros, 
Gérant : Monsieur LUCAS Jérémy
Demeurant 22 Chemin de Chantelle – 

Villa 09 31200 TOULOUSE.
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE. 

                            Pour avis, Le Gérant.

S.C KDL
Civile au capital de 500 euros 

Siège social :
8, rue La Bouscare – 31130 BALMA 

 Avis de constitution
d’une S.C

Forme : société civile 
Dénomination : S.C KDL 
Capital : 500 euros 
Siège Social :8, rue La Bouscare -31130 

BALMA 
Objet : La prise de participation dans 

toutes sociétés;
- L’achat, la mise en valeur, l’adminis-

tration, l’exploitation, par location ou 
autrement, de tous immeubles et droits 
immobiliers dont elle pourrait devenir pro-
priétaire par voie d’acquisition, d’échange, 
d’apport ou autrement ;

- La gestion de titres de valeurs mobi-
lières, l’investissement pour son compte 
ou celui des tiers par voie pour tous pro-
cédés que ce soit notamment par voie 
d’acquisition , d’augmentation de capital  
d’absorption, de fusion. 

Durée : 99 ans 
Gérance : - Monsieur AMIAN ADOU Ber-

nard demeurant 6 , rue de Hautesserre – 
31130 BALMA

La société sera immatriculée au RCS de 
TOULOUSE. 

Pour avis la gérance. 

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte SSP à Fleurance 
en date du 15/06/19, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes : 

Forme sociale : Société civile 
Dénomination sociale : HPL
Siège social : 4365 chemin de Cou-

loume, 31600 SEYSSES
Objet social : La prise de participation 

dans toutes autres sociétés commerciales 
françaises ou étrangères, industrielles, fi-
nancières, mobilières ou immobilières, la 
gestion des titres et de valeurs mobilières, 
de son propre patrimoine

Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 45 100 euros, 
Gérant : Monsieur LY Paul
Demeurant 4365 chemin de Couloume, 

31600 SEYSSES Immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés de Toulouse

Pour avis
Le Gérant,

Antoine GINESTY
Sébastien SALESSES 

Notaires Associés
Successeurs de Maîtres Ginesty 

(Père et Fils) et de Maître Combarieu
ETUDE PLACE WILSON

 Avis de constitution

Suivant acte reçu par Me Sébastien 
SALESSES, Notaire à TOULOUSE (31), 
le 20/08/2019 a été constituée la socié-
té suivante : Forme : Société A Respon-
sabilité Limitée. Dénomination : SARL 
COLI RICCI. Siège : TOURNEFEUILLE 
(31170) 12 rue du PradalDurée : 99 ans. 
Capital social : 1 500 € par apports en 
numéraire. Premier gérant, sans limi-
tation de durée : Mme Angy HALLOWS, 
demeurant à TOURNEFEUILLE (31170) 12 
rue du Pradal, M. Ritchy HALLOWS, de-
meurant à TOURNEFEUILLE (31170) 12 
rue du Pradal, M. Steven HALLOWS de-
meurant à SAINTE-LUCIE-DE-TALLANO 
(20112) Maison Coli. Objet : L’acquisition, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, l’aména-
gement, l’administration, la location, et la 
vente de tous biens et droits immobiliers 
et leurs accessoires, annexes ou complé-
ments. Cessions de parts : toute cession 
est soumise à agrément. L’exercice social 
commence le 1er janvier et se termine le 
31 décembre de chaque année. Immatri-
culation au RCS de TOULOUSE. 

Pour avis

6, place de l’Hôtel de Ville
32600 L’ISLE JOURDAIN

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
établi à Toulouse en date du 12/08/2019, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME : société par actions simplifiée
DENOMINATION : OXICOM
SIEGE SOCIAL : 2 Boulevard de Stras-

bourg - 31000 TOULOUSE
OBJET : Promotion, accompagnement 

et conseil en développement de fonds 
d’investissement.

DUREE : 99 ans à compter de son im-
matriculation au registre du commerce et 
des sociétés.

CAPITAL : 11 000 euros
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription des titres au 
nom de l’associé, au jour de l’assemblée, 
dans les comptes de titres tenus par la 
société.

Chaque membre de l’assemblée a au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT : Toutes les cessions sont 
soumises à l’agrément préalable de la col-
lectivité des associés.

PRESIDENT : Ludovic MOUNIER, de-
meurant 1 impasse du Grillou - 31170 
TOURNEFEUILLE

DIRECTEUR GENERAL : Nicolas DES-
SART, demeurant 163 Avenue Jean Rieux 
– 31500 TOULOUSE

IMMATRICULATION : Au registre du 
commerce et des sociétés de TOULOUSE.

Pour avis,
Le Président

Etude de Maître 
Stéphane 

PELLETIER 
Notaire à CINTEGABELLE 

(Haute-Garonne)

 Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Stéphane 
PELLETIER, Notaire à CINTEGABELLE 
(Haute-Garonne) 10 route des Baccarets 
d’En Bas, le 19 juillet 2019, enregistré au 
SIE de TOULOUSE, le 25 juillet 2019 N° 
3104P61 2019 N 00534, a été constituée 
une société civile immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

La dénomination sociale est : 2 RAS.
Le siège social est fixé à : VILLE-

NEUVE-TOLOSANE (31270), 14 D chemin 
de la Pépinière.

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme 
de  : MILLE EUROS (1 000,00 EUR).

Les apports sont en numéraire : 
Monsieur Stéphane GIL : CINQ CENTS 

EUROS (500,00 EUR) et Madame Chris-
telle TURCEK-PERRON épouse GIL :  CINQ 
CENTS EUROS (500,00 EUR)

Les parts sont librement cessibles entre 
associés et au profit de l’ascendant ou du 
descendant d’un associé, toutes les autres 
cessions sont soumises à l’agrément pré-
alable à l’unanimité des associés.

Les premiers gérants de la société 
sont  : Monsieur Stéphane GIL et Ma-
dame Christelle GIL demeurant à VILLE-
NEUVE-TOLOSANE (31270) 14 B chemin 
de la Pépinière pour une durée indéter-
minée.

La société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de TOU-
LOUSE 

Pour avis, Le notaire. 

Avis d’Appel Public 
à la Concurrence  

Nom et adresse officiels de l’orga-
nisme acheteur – point de contact :

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 
HAUTE-GARONNE

Direction de la commande publique – 
pôle marchés publics

1, boulevard de la Marquette 31090 
Toulouse cedex 9 - courriel : marches.
sect3@cd31.fr

Objet de la consultation : Accom-
pagnement à maîtrise d’ouvrage pour la 
création d’un portail web culture

Type de procédure : ouverte
Caractéristiques principales :
Variantes refusées
Conditions de participation et cri-

tères d’attribution : se référer au règle-
ment de la consultation

Accès au règlement et au dossier de la 
consultation, réponse par voie électro-
nique : http://www.haute-garonne.
fr/marches-publics (identification sur 
site recommandée).

Date limite de réception des offres : 
27 septembre 2019 à 16:00 heures

Date d’envoi du présent avis : 
09/08/2019

8 Allée du Lauragais -  BP 70131-31772 
COLOMIERS VENTE APPARTEMENT VA-
CANT à CORNEBARRIEU

Conformément à la loi Elan et à l’article 
L443-1 (III) du CCH, les biens sont pro-
posés en priorité dans un délai de 2 mois 
à compter du présent avis à l’ensemble 
des locataires de logements appartenant 
aux bailleurs sociaux dans le département 
(sous plafonds de ressources).

Résidence LE PONT VIEUX - Année  
1992  - T2 – 14 Rue du Pont Vieux-Apt 
302– 49 m² avec terrasse et jardin - 
DPE  : C – Copropriété de 64 lots – Mon-
tant des charges non communiqué.

• Prix de vente aux locataires d’Altéal 
sous plafonds de ressources : 81 600 €.

• Prix de vente à l’ensemble des per-
sonnes physiques, des gardiens d’im-
meuble et des collectivités territoriales : 
91 200 €

Contactez le Service Vente au 
05.81.501.501

8 Allée du Lauragais -  BP 70131-31772 
COLOMIERS CEDEX VENTE APPARTE-
MENT VACANT à CORNEBARRIEU

Conformément à la loi Elan et à l’article 
L443-1 (III) du CCH, les biens sont pro-
posés en priorité dans un délai de 2 mois 
à compter du présent avis à l’ensemble 
des locataires de logements appartenant 
aux bailleurs sociaux dans le département 
(sous plafonds de ressources).

Résidence LE PONT VIEUX - Année  1992  
- T3 – 14 Rue du Pont Vieux-Apt 322– 67 
m² avec balcon - DPE : C – Coproprié-
té de 64 lots – Montant des charges non 
communiqué.

• Prix de vente aux locataires d’Altéal 
sous plafonds de ressources : 109 650 €.

• Prix de vente à l’ensemble des per-
sonnes physiques, des gardiens d’im-
meuble et des collectivités territoriales : 
122 550 €

Contactez le Service Vente au 
05.81.501.501

8 Allée du Lauragais -  BP 70131-31772 
COLOMIERS VENTE APPARTEMENT VA-
CANT à CORNEBARRIEU

Conformément à la loi Elan et à l’article 
L443-1 (III) du CCH, les biens sont pro-
posés en priorité dans un délai de 2 mois 
à compter du présent avis à l’ensemble 
des locataires de logements appartenant 
aux bailleurs sociaux dans le département 
(sous plafonds de ressources).

Résidence LE PONT VIEUX - Année  
1992  - T4 – 10 Rue du Pont Vieux - Apt 
113– 84 m²- 1er étage sans ascenseur - 
DPE : C – Copropriété de 64 lots – Mon-
tant des charges non communiqué.

• Prix de vente aux locataires d’Altéal 
sous plafonds de ressources : 125 800 €.

• Prix de vente à l’ensemble des per-
sonnes physiques, des gardiens d’im-
meuble et des collectivités territoriales : 
140 600 €

Contactez le Service Vente au 
05.81.501.501

8 Allée du Lauragais -  BP 70131-31772 
COLOMIERS CEDEX. VENTE D’UN AP-
PARTEMENT VACANT à COLOMIERS 
Conformément à la loi Elan et à l’article 
L443-1 (III) du CCH, les biens sont pro-
posés en priorité dans un délai de 2 mois 
à compter du présent avis à l’ensemble 
des locataires de logements appartenant 
aux bailleurs sociaux dans le département 
(sous plafonds de ressources).

Résidence LA NASPE 3 - Année  1979  
- T3 - 4 Allée de L’Oise APT 193 - 68 m² 
- DPE : D

Copropriété en cours de création. Mon-
tant des charges non communiqué.

Prix de vente aux locataires d’Altéal 
sous plafonds de ressources : 99 000 €.

Prix de vente à l’ensemble des per-
sonnes physiques, des gardiens d’im-
meuble et des collectivités territoriales : 
113 000 €

Contactez le Service Vente au 
05.81.501.501  

AVIS PUBLIC

ALBORA 
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 euros
Siège social : 

29 Route de Barranquet
31180 LAPEYROUSE-FOSSAT

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 16 août 2019 à LAPEY-
ROUSE-FOSSAT, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée

Dénomination sociale : ALBORA
Siège social : 29 Route de Barranquet, 

31 180 LAPEYROUSE-FOSSAT
Objet social : Création et maintenance 

de boutique E-commerce, vente de mar-
chandises diverses non réglementées sur 
Internet, Conseil en informatique et en 
stratégie E-commerce.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 500 euros
Gérance : Monsieur Florian ALBORA, de-

meurant 29 Route de Barranquet 31180 
LAPEYROUSE-FOSSAT, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Toulouse. 

Pour avis
La Gérance

KOOP AVOCATS
116, route d’Espagne – boîte à 

lettres 223 - Hélios 3 – 2ème étage
31100 TOULOUSE

SCI FLAM IMMO
Société Civile Immobilière
Au capital de 5 000 euros

Siège social :
29, CHEMIN ENGAZAGNES LE VIGNE 

LOT 16
31380 MONTJOIRE

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 5 août 2019, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : SOCIETE CIVILE IMMO-
BILIERE

Capital social : 5 000 euros constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Siège social : 29 CHEMIN ENGAZAGNES 
LE VIGNE LOT 16 31380 MONTJOIRE

Objet social : L’acquisition de tous ter-
rains ou immeubles, l’administration, la 
transformation, l’aménagement et l’ex-
ploitation par bail, location ou autrement 
desdits immeubles et de tous autres im-
meubles bâtis dont elle pourrait devenir 
propriétaire ultérieurement, par voie d’ac-
quisition, échange, apport ou autrement.

Durée de la société : 99 années à comp-
ter de la date d’immatriculation au RCS.

Gérance : Monsieur Franck LAFONT 
Demeurant 29 CHEMIN ENGAZAGNES LE 
VIGNE LOT 16 31380 MONTJOIRE

Clauses relatives aux cessions de parts :
- Libres entre associés,
- Agrément de l’assemblée générale ex-

traordinaire des associés pour les autres 
personnes.

La société sera immatriculée au RCS 
tenu au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Toulouse.

                                          La Gérance

Par Assp du 27.08.2019, il a été consti-
tué une SASU dénommée : LA CLÉ FRAN-
ÇAISE. Capital : 2 000€. Siège : 10 rue 
des iris, 31130 balma. Objet : Ramonage 
et vente de cheminée, poêle et insert à 
pellet et bois, couverture et élagage. Du-
rée : 99 ans. Président : Mr Garric Cedric, 
10 rue des iris, 31130 balma, pour une 
durée indéterminée. Immatriculation au 
RCS de Toulouse 

VENTES
LOGEMENTS

VACANTS

CONSTITUTIONS
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SCI DU TERLON
Société civile immobilière

au capital de 38.112,25 Euros
Siège Social : 6, Rue Campardon

31500 TOULOUSE
RCS TOULOUSE : 402 267 462 

Aux termes d’une décision en date du 
22 août 2019, la gérance de la SCI DU 
TERLON a décidé de transférer le siège 
social du 6, Rue Campardon - 31500 TOU-
LOUSE au 20, Chemin de la Marquette – 
31850 MONTRABE, à compter du 2 janvier 
2019, et de modifier en conséquence l’ar-
ticle 5 des statuts.

Pour avis - La Gérance

SOPEN’COM
Société A Responsabilité Limitée au ca-

pital de 10 000 Euros
Ancien siège social : 1, Rue des péni-

tents blancs BP71028 31010 TOULOUSE 
Cedex 6

RCS Toulouse 523 217 495
Aux termes du procès-verbal de déci-

sion de l’Associé Unique du 12 décembre 
2018, le siège social a été transféré au 1, 
Rue de Lille 31500 TOULOUSE, à compter 
du 12 décembre 2018. L’article 4 des sta-
tuts a été modifié en conséquence. Men-
tion sera faite au RCS de TOULOUSE. 

IDFCS
Société par actions simplifiée

au capital de 750 €
Siège social : 325 Chemin de 

Buffevent Lieu-dit Lacour
31380 MONTJOIRE

RCS TOULOUSE 843 620 121 

Par décision du 23 juillet 2019, il a été 
pris acte de la démission de M. David 
EUVRARD en qualité de Directeur général 
de la société au 30 avril 2019, lequel n’est 
pas remplacé.

Inscription modificative sera portée au 
RCS de TOULOUSE.

Madame Sandrine SINATORE 
Présidente et Associé unique

CASTEL
INVESTISSEMENT

Société civile immobilière
au capital de 1.000 €  

Siège : 16 Rue de la Teularie
31780 CASTELGINEST

449188630 RCS de TOULOUSE 

Par décision de l’AGE du 20/08/2019, il 
a été décidé de:

- nommer Gérant Mme BOUEILH Sa-
bine 14 rue de la teularie 31780 CASTEL-
GINEST.

Mention au RCS de TOULOUSE

PLAK Ô 31 
SARL au capital de 1 000 euros

Siège social :
22 Avenue Jean Mermoz

ZI  4 Saisons– 31140 FONBEAUZARD
799 360 367 RCS Toulouse

 Modification de la gérance

Aux termes d’un acte unanime des as-
sociés en date du 26/08/2019, la gérance 
a été modifiée : Partant : M. Jérémy MAR-
ROU - Maintenu : M. Nader EL FAKHOURY. 
Les statuts sont modifiés en conséquence. 

Pour avis. La gérance

BEBLUE
Société par actions simplifiée

au capital de 17.000 €  
Siège : 16 Rue du Printemps

31000 TOULOUSE
850404831 RCS de TOULOUSE 

Par décision de l’associé unique du 
26/08/2019, il a été décidé à compter du 
27/08/2019 de:

- nommer Président Mme RENAUDIN 
Stéphanie 16, rue du printemps 31000 
TOULOUSE en remplacement de  COU-
DERT Maxime démissionnaire.

Mention au RCS de TOULOUSE

NIKITA
Société à responsabilité limitée

au capital de 321 607 euros
Siège social : 

3 bis impasse des Cerisiers
31830 PLAISANCE DU TOUCH
528604739 RCS TOULOUSE  

Suite à la démission de Madame HOUAL-
LA ELODIE, aux termes d’une décision en 
date du 31/12/2018, l’associé unique a 
nommé HOUALLA MARC né le 10/02/1961 
à RUEIL-MALMAISON, de nationalité fran-
çaise, demeurant 3 bis impasse des ce-
risiers 31830 Plaisance du Touch comme 
nouveau gérant à compter de cette date 
pour une durée illimitée.

Pour avis
La Gérance

Suivant acte SSP en date du 02/08/2019, 
il a été constitué une sas. Dénomination  : 
SOLUTIONS OCCITANES POUR L EM-
PLOI ET L ENVIRONNEMENT. Nom 
commercial : ELISE TOULOUSE. Sigle : 
SO2E. Objet : Collecte, trie et traitement 
des déchets des entreprises, prestations 
connexes. Siège social : 20 Route de 
Sainte Germaine 31820 PIBRAC. Capi-
tal : 10000 euros. Durée : 99 ans. Pré-
sident: Mme Sophie BAYOUX, 24 bis rue 
Jean Moulin 59000 LILLE. Clause d’agré-
ment: Toute cession d’actions à un tiers 
à la société est soumise à l’agrément de 
la société. . Conditions d’admission: Tout 
actionnaire a le droit de participer aux 
décisions collectives, personnellement ou 
par mandataire, quel que soit le nombre 
d’actions qu’il possède, sous réserve de la 
déchéance encourue pour défaut de libé-
ration, dans le délai prescrit, des verse-
ments exigibles sur ses actions. . Imma-
triculation RCS TOULOUSE. 

Suivant acte reçu par Maître Ludo-
vic ABAZ, Notaire membre  de la So-
ciété d’exercice libéral à responsabilité 
limitée dénommée « Marie-Christine 
GEMIN-BONNET  et Ludovic ABAZ, No-
taires», titulaire d’un Office Notarial à 
CASTELGINEST, 43, rue du Docteur Ma-
téo, le 1er juillet 2019, enregistré à TOU-
LOUSE, le 25/07/2019, dossier 2019 5131 

Référence 3104P61 2019 N 611, a été 
cédé par :

La Société dénommée GARAGE BER-
THOMIEU SARL, Société à responsabili-
té limitée à associé unique au capital de 
2.000,00 euros €, dont le siège est à TOU-
LOUSE (31200), 4 chemin de Nicol, identi-
fiée au SIREN sous le numéro 813413028 
et immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TOULOUSE, à La Socié-
té dénommée HMS TOULOUSE, Société 
par actions simplifiée à associé unique 
au capital de 7.500,00 euros €, dont le 
siège est à TOULOUSE (31300), 6 place 
Raymond Grimaud  Appt 27, identifiée 
au SIREN sous le numéro 847511441 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TOULOUSE, une ré-
alisation de prestations de services sur 
véhicules motorisés, tels que la mainte-
nance, les réparations, l’achat, revente 
ou le démantèlement sis à TOULOUSE 
(31200) 4 chemin de Nicol, lui apparte-
nant, connu sous le nom commercial GA-
RAGE BERTHOMIEU, et pour lequel il est 
immatriculé au registre du commerce et 
des sociétés de TOULOUSE, sous le nu-
méro 813413028. Propriété et  jouissance  
fixées au jour de la signature de l’acte. La 
cession est consentie et acceptée moyen-
nant le prix principal de DIX MILLE EUROS 
(10.000,00 EUR), s’appliquant :- aux élé-
ments incorporels pour DEUX MILLE CINQ 
CENTS EUROS (2.500,00 EUR), - au ma-
tériel pour SEPT MILLE CINQ CENTS EU-
ROS (7.500,00 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’étude de Maître Olivier 
BENOIT, mandataire judiciaire, 17 rue de 
Metz, 31000 TOULOUSE, où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, Le notaire

Etude de
Maître Hélène CHAVIGNY

Notaire
 à BESSIERES (Haute-Garonne),

84 Faubourg des Arts.

Insertion - cession de 
fonds de commerce 

Suivant acte reçu par Maître Hélène 
CHAVIGNY , Notaire à BESSIERES, 84 
Faubourg des Arts , le 2 août 2019, en-
registré à AU SERVICE DEPARTEMENTAL 
DE L ENREGISTREMENT DE TOULOUSE, le 
23 août 2019 Dossier 2019 00006875 réf 
2019 N 00686, a été cédé un fonds de 
commerce de vente de, légumes, fruits, 
primeurs, épicerie fine, crèmerie, par : 
Monsieur Jacques BOUHANA, com-
merçant, et Madame Nadine Suzanne 
BOUHANA, commerçante, son épouse, 
demeurant ensemble à BESSIERES 
(31660) 524 Chemin de Bordeneuve. 
Monsieur est né à ORAN (ALGERIE), le 27 
mai 1957, Madame est née à TOULOUSE 
(31000), le 3 juin 1959. 

A : La Société dénommée EPIFRAIS, 
Société par actions simplifiée au capital de 
15000 €, dont le siège est à BESSIERES 
(31660), 18 esplanade Bellecourt, identi-
fiée au SIREN sous le numéro 852723303 
et immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TOULOUSE. représen-
tée par Monsieur JEAN et Madame DARRI-
GADE BELLOCQ 

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la si-
gnature de l’acte. 

L’entrée en jouissance a été fixée au 
jour de la signature. 

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de CENT SEPT 
MILLE EUROS (107 000,00 EUR), s’appli-
quant : - aux éléments incorporels pour 
QUATRE-VINGT-SEPT MILLE EUROS (87 
000,00 EUR), 

- au matériel pour VINGT MILLE EUROS 
(20 000,00 EUR). 

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où do-
micile a été élu à cet effet.

Annonces légales 

Avis de constitution 

Par acte sous seing privé en date du 
12 juillet 2019,  est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée à 
associé unique

DENOMINATION : SB.31
CAPITAL : 100 euros
SIEGE : 18 Place des Pradettes, Rési-

dence Marie Galante RDC, 31100 TOU-
LOUSE

OBJET : Restauration rapide sur place, 
toutes prestations annexes, import-export

DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Lors de chaque assemblée, le président 

de séance peut décider de mentionner 
l’identité de chaque associé, le nombre 
d’actions et le nombre de droit de vote 
dont il dispose, dans le procès-verbal ou 
dans une feuille de présence qu’il certifie-
ra après l’avoir fait émarger par les asso-
ciés présents ou mandataires.

AGREMENT DES CESSIONS :
Les cessions ou transmissions, sous 

quelque forme que ce soit, des actions 
détenues par l’associé unique sont libres.

ORGANES SOCIAUX
NOmination sans limitation de durée.
Président :
Madame Sfia ACHIBANE, épouse BEL-

LOUCH, demeurant 16 Rue Ginette Ne-
veu, 31100 TOULOUSE.

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE 

Pour avis,

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 05/07/2019, il a été consti-
tué pour une durée de 99 ans, la société 
à responsabilité limitée unipersonnelle 
BOUNCE PRODUCTION, au capital de 
1.000 € divisé en 100 parts sociales de 
10 € chacune, entièrement souscrites et 
libérées, dont le siège social est fixé 54 
Avenue Georges Clémenceau – 31130 
BALMA, qui a pour objet la production, 
l’édition, et la distribution phonogra-
phique. Mme Anne ROJEWSKI domiciliée 
54 Avenue Georges Clémenceau – 31130 
BALMA est nommée gérante.

Immatriculation au RCS de TOULOUSE. 

Pour avis et mention.

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
du 27 août 2019 à TOULOUSE (31100), il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société civile
DENOMINATION : HELIOS
SIEGE SOCIAL : 6, rue Boudeville à 

TOULOUSE (31100)
OBJET : L’acquisition, la gestion, la loca-

tion et l’administration de tout immeuble 
et de tout terrain, détenus en pleine 
propriété, en usufruit seulement ou en 
nue-propriété seulement. La construction, 
l’entretien et éventuellement l’aména-
gement de ces biens, l’emprunt de tous 
fonds nécessaires à la réalisation de ces 
objets et plus généralement toutes opé-
rations se rattachant directement ou indi-
rectement à cet objet, à la condition que 
ces opérations ne modifient pas le carac-
tère civil de la société.

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS

CAPITAL VARIABLE : Le capital est ini-
tialement fixé à 1 000 euros divisé en 100 
parts sociales de 10 euros. Il pourra être 
de 1 000 euros minimum et de 1 000 000 
euros maximum.

APPORTS EN NUMÉRAIRE : 1 000 euros
GERANCE : Monsieur William GUIL-

LAUMOND-DUTOUR demeurant au 1541, 
route de Toulouse à BEAUMONT SUR LEZE 
(Haute-Garonne).

IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE

Pour avis, le représentant légal

SCI BONNEFOY86 
Société civile immobilière 
au capital de 300 euros 

Siège social : 86, Rue du Faubourg 
Bonnefoy - 31500 Toulouse 

Société en cours de constitution

 Avis de constitution

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : 

FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : BONNEFOY 86
SIEGE SOCIAL : 86, Rue du Faubourg 

Bonnefoy
OBJET : - L’acquisition, l’administration, 

la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers la 
vente de tous immeubles et biens immo-
biliers.

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 480 euros
APPORTS EN NUMERAIRE : 480 euros
GERANCE : 
Sophie CALVET demeurant 49, Avenue 

Bourgès Maunoury – 31200 Toulouse
Lucie CALVET demeurant 98, Chemin de 

Lapujade – 31200 Toulouse
Laurent AMMIRATI demeurant 48, Quai 

de Tounis – 31000 Toulouse
CESSION DE PARTS : Libre entre asso-

ciés et au profit du conjoint, des ascen-
dants ou descendants du cédant et agré-
ment pour tous les autres cas.

IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour avis,

CESSIONS FONDS 
DE COMMERCE

Avis de constitution  

Aux termes d’un acte SSP à TOULOUSE 
en date du 02 Juillet 2019, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes : 

Forme sociale : Société par actions Sim-
plifiée 

Dénomination sociale : TALENT MA-
NAGEMENT GROUP

Siège social : 9 Rue Antoine DARQUIER 
31000 TOULOUSE

Objet social : La prise de participation 
dans toutes autres sociétés commerciales 
françaises ou étrangères, industrielles, fi-
nancières, mobilières ou immobilières. La 
gestion des titres et de valeurs mobilières, 
l’investissement pour son compte ou pour 
celui de tiers par tous procédés que ce 
soit, et notamment par voie d’acquisition, 
d’augmentation de capital, d’absorption 
ou fusion

Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 36 000 euros, 
Président : Monsieur LUCAS Jérémy
Demeurant 22 Chemin de Chantelle – 

Villa 09 31200 TOULOUSE.
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE. 

Pour avis
Le Président.

Avis de constitution 

Suivant acte sous signatures privées en 
date du 19 août 2019, il a été constitué 
une Société Civile Immobilière présentant 
les caractéristiques suivantes :

 Dénomination sociale : SCI LUCIE 
AUBRAC 

Siège social : AUSSONNE (31840) 15 
Allée Lucie Aubrac

Objet social : l’acquisition, l’adminis-
tration et la gestion par location ou au-
trement de tous immeubles et biens im-
mobiliers.

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

 Capital : 1.000,00 € composé d’ap-
ports en numéraire.

 Co-Gérants : Mme Sylvie LAMEY 
épouse DARTENUCQ, demeurant à 
LAHONCE (64990) 81 chemin de Placéou. 

Mme Mélanie DARTENUCQ, demeurant 
à CASTANET-TOLOSAN (31320) 10 ave-
nue Se Canto. 

Cessions de parts sociales : libres 
entre associés, et soumises à agrément 
dans les autres cas.

 La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
TOULOUSE.  

             
                Pour avis, Les co-gérants.  

FC GLPG 

 Avis de constitution

Par acte sous seings privés du 22 août 
2019, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 
FORME : Société par actions simplifiée  
DENOMINATION :  FC GLPG  - SIEGE : 
3 Rue Gutenberg 31150 BRUGUIERES  
DUREE : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS - CAPITAL : 1 000  € 
- OBJET : La prestation de tous services 
dans de domaine de la restauration à do-
micile, en point relais ou sur le lieu de tra-
vail, la mise en relation entre ses clients 
et un portefeuille de commerçants /mar-
chands partenaires en particulier par l’in-
termédiaire d’un site internet, la livraison, 
directement ou indirectement par l’inter-
médiaire de prestataires de services tiers, 
de tout produit se rattachant à l’objet so-
cial, notamment tout produit alimentaire, 
plats cuisinés, boissons, sans fabrication 
par la Société, l’administration et la pro-
motion d’un site internet dédié à cette ac-
tivité. - ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit 
de participer aux décisions collectives sur 
justification de son identité et de l’inscrip-
tion en compte de ses actions au jour de 
la décision collective.  - AGREMENT : En 
cas de pluralité d’associés, les cessions 
d’actions à un cessionnaire n’ayant déjà la 
qualité d’associé sont soumises à l’agré-
ment de la collectivité des associés -  PRE-
SIDENT : Monsieur Damien FLOURENS 
demeurant 201 Avenue de Lautrec 81100 
CASTRES.

Immatriculation au RCS de TOULOUSE.

Pour avis le Président

Suivant acte SSP en date du 25/07/2019, 
il a été constitué une SCI. Dénomination : 
SCI ANPIMMO. Objet : La gestion loca-
tive de tous biens immobiliers. Siège so-
cial : 12 rue Arnaud Vidal 31000 Toulouse. 
Capital : 1200 euros. Durée : 99 ans. Gé-
rance: M. PIERRE NADAL, 12 rue Arnaud 
Vidal 31000 TOULOUSE , Mme Anastasia 
VICTOR, 12 rue Arnaud Vidal 31000 Tou-
louse . Immatriculation RCS TOULOUSE.  

«Il a été constitué une SASU - Nom 
com  : SASU NOHALE

Objet : Salon de thé - Sandwicherie – 
Saladerie – Pâtisserie -Tarterie 

Siège : 8 Rue Baour Lormain-31000 
Toulouse - Capital : 200€

Durée : 99 - Immatriculée au RCS de 
TOULOUSE

Présidente : Madame Sabrina TA-
BOUCHE, domiciliée au 5A Impasse du 
Pont -31140 LAUNAGUET  

Tout associé est admis aux assemblées. 
Chaque action confère une voix. Les ces-
sions d’actions sont soumises à l’agré-
ment des associés.»

TRANSFERTS
DE SIÈGE

« Suivant acte sous seing privé en date 
du 20/08/2019, enregistré au service 
des impôts de Toulouse, le 20/08/2019, 
Dossier : 2019 00006503, référence :  
3104P61 2019 A 02898.

La Société SASU NONAN, immatriculée 
au RCS de Toulouse sous le numéro 820 
004 844 représentée par Monsieur KHAT-
TOU Nordine

A Cédé à LA SASU NOHALE, ayant 
pour objet social : Salon de thé - Sand-
wicherie – Saladerie – Pâtisserie -Tarterie, 
Société en cours de création

Un fonds de commerce de « Salon de 
thé - Sandwicherie – Saladerie – Pâtisse-
rie, sis : 8 Rue Baour Lormain-31000 Tou-
louse, moyennant le prix de 20.000 €. La 
prise de possession par l’acquéreur a été 
fixée au 01/09/2019.

L’acquéreur sera immatriculé au RCS 
TOULOUSE. Les oppositions seront reçues 
dans les dix jours de la dernière en date 
des publicités légales, pour la validité et, 
pour toutes correspondances, au cabinet 
de Me Doro GUEYE, 71 Rue Achille VIA-
DIEU-31400 Toulouse ».  

Cession
fonds de commerce 

Suivant acte sous seing privé en date du 
12 juillet 2019, enregistré à TOULOUSE, le 
16 juillet 2019, dossier 2019 00003550, 
référence 3104P61 2019 A 01606,  la 
société par actions simplifiée A2P, siège 
social 18 Place des Pradettes, Résidence 
Marie Galante RDC, 31100 TOULOUSE, a 
cédé un fonds de commerce de « restau-
ration rapide sur place, toutes prestations 
annexes, import-export » exploité sis 18 
Place des Pradettes, Résidence Marie Ga-
lante RDC, 31100 TOULOUSE, immatricu-
lé au RCS de TOULOUSE, sous le numéro 
825 302 268

Pour le prix de 12 000 euros,
A la société SB.31, Société par Actions 

Simplifiée à associé unique, en cours 
d’immatriculation au RCS de TOULOUSE, 
au capital social de 100 €, dont le siège 
social est situé 18 Place des Pradettes, 
Résidence Marie Galante RDC, 31100 
TOULOUSE

La date du transfert de propriété et de 
l’entrée en jouissance a été fixée au 12 
juillet 2019.

Les oppositions seront reçues au lieu 
du fonds de commerce, 18 Place des Pra-
dettes, Résidence Marie Galante RDC, 
31100 TOULOUSE.

Pour avis,

GREEN-AXIS
SOCIETE PAR ACTION SIMPLIFIEE 

AU CAPITAL DE 200 000 EUROS 
Siège social : 100 route de Francazal 

31120 PORTET SUR GARONNE 
B 512 197 237

Par décision du 31 juillet 2019, le Pré-
sident a transféré le siège social du 100 
route de Francazal 31120 PORTET SUR 
GARONNE au 4 Impasse Daniel Bernoulli 
31830 PLAISANCE DU TOUCH, modifiant 
en conséquence l’article 3 des statuts.

QSE INFOS
SARL unipersonnelle
au capital de 7000 €

Siège social : 24 Rue Foulimou
81700 PUYLAURENS

828552760 RCS de CASTRES 

Le gérant en date du 09/08/2019, a 
décidé de transférer le siège social au 5 
T Rue Du Padouvenc De Castres 31250 
REVEL, à compter du 09/08/2019. Gé-
rance  : GAUTHIER AGULLO 5 T Rue Du 
Padouvenc De Castres 31250 REVEL. Ra-
diation au RCS de CASTRES et immatricu-
lation au RCS de TOULOUSE

RAMON’SERVICES 31
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 2 avenue de Lavaur, 

31500 TOULOUSE 
797 437 092 RCS TOULOUSE

 
Aux termes d’une décision en date du 

22/08/2019, l’associé unique a décidé :
- de transférer le siège social 2 ave-

nue de Lavaur, 31500 TOULOUSE au 62 
AVENUE DES PYRENEES 31240 L’UNION à 
compter du 01/09/2019 et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

POUR AVIS 
Le Président

Modification
du siège social 

CANILLAS SARL au capital de 7 
622.45€ Siège social : 4 Chemin de Lour-
met - ZA de Lourmet 31180 CASTEL-
MAUROU 349682898 RCS TOULOUSE Le 
01/07/19, l’AGE a décidé de transférer le 
siège social au 18 Impasse Castelviel - ZI 
du Pinet 31180 ROUFFIAC TOLOSAN.

MODIFICATION
DIRIGEANT(S)
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FERNANDEZ 
CAROLINES

Société à responsabilité limitée
au capital de 1 500 euros

Siège social : 8 SQUARE DES 
BLEUETS  - 31820 PIBRAC

R.C.S. TOULOUSE 819 276 239 

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 31 
décembre 2018, les associés, statuant au 
vu du rapport du Liquidateur ont approuvé 
les comptes de liquidation ; donné quitus 
au Liquidateur et déchargé de son man-
dat; décidé la répartition du produit net et 
de la liquidation ; prononcé la clôture des 
opérations de liquidation. Les comptes de 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE.

Forme : SCI PAPRIKA au capital de 
500 euros. Dénomination : PAPRIKA. 
Siège social : 17 chemin du roussimort 
31270 frouzins, 792822322 RCS de Tou-
louse. L’AG Ordinaire du 23/08/2019 a 
approuvé les comptes définitifs de liqui-
dation, donné quitus au liquidateur de 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et prononcé la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 23/08/2019 RCS 
Toulouse.  

SCI MEDICADAN 
Société Civile Immobilière

au capital de 914,69 €
Siège Social : Rue Henri Desbals,

31 000 TOULOUSE
N° RCS Toulouse D 343 272 084

L’Assemblée Générale réunie le 
30/06/2019 a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation arrêté au 30/06/2019, 
a déchargé Monsieur DE PERETTI DELLA 
ROCCA Marc-Antoine de son mandat de 
liquidateur, a donné à ce dernier quitus de 
sa gestion et a constaté la clôture de la 
liquidation à compter de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
Toulouse, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

SCI MP2 
SCI au capital de 600,00 euros
Siège social : 54 bis chemin de

ramelet moundi 31000 toulouse  
RCS n°525056669 - RCS Toulouse

L’Assemblée Générale réunie le 
30/06/2019 a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation arrêté au 30/06/2019, 
a déchargé Madame Marie PUERTAS de 
son mandat de liquidateur, a donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture de la liquidation à compter de 
ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
Toulouse, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

SOPAGO SAS en liquidation au ca-
pital de 1 000 euros Siège social : 1 
RUE DE L’HOMME ARME 31000 TOU-
LOUSE 540 090 628 RCS TOULOUSE Le 
30/06/2019 l’AGO a approuvé les comptes 
de liquidation, donné quitus au liquidateur 
et a constaté la clôture des opérations de 
liquidation, à compter du 30/06/2019. 
Radiation au RCS de Toulouse.  

Suivant acte reçu par Maître Ma-
rie-Christine GEMIN-BONNET, Notaire à 
CASTELGINEST (31780), 43 rue du Doc-
teur, Matéo, le 26 août 2019, Monsieur 
Christian Georges MAURY, Retraité, et 
Madame Marie-Christine Louise DAE-
DER, assistante maternelle, son épouse, 
demeurant ensemble à LAUNAGUET 
(31140)       10 impasse Simone de Beau-
voir, Monsieur est né à AURILLAC (15000) 
le 17 septembre 1955, Madame est née 
à TOULOUSE (31000) le 3 janvier 1958, 
mariés à la mairie de L UNION (31240) 
le 29 septembre 1979 sous le régime de 
la communauté d’acquêts, ont désormais 
adopté l’aménagement suivant :  clause 
de préciput en faveur du conjoint 
survivant. Les oppositions pourront être 
faites dans un délai de trois mois et de-
vront être notifiées par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception 
ou par acte d’huissier de justice à Maître 
GEMIN-BONNET notaire sus nommée où il 
est fait élection de domicile. En cas d’op-
position, les époux peuvent demander 
l’homologation du changement de régime 
matrimonial au tribunal de grande ins-
tance.

Pour avis. Le notaire 

SCI MP2 
SCI au capital de 600,00 euros
Siège social : 54 bis chemin de

ramelet moundi 31000 toulouse  
RCS n°525056669 - RCS Toulouse 

 Avis de dissolution

Suivant délibération de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire en date du 
30/06/2019, les associés ont décidé la 
dissolution anticipée de la société à comp-
ter du même jour et de sa mise en liqui-
dation. 

A été nommé Liquidateur Mme Marie 
PUERTAS demeurant 54 bis Chemin de 
Ramelet Moundi, 31 100 TOULOUSE, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle-ci. 

Le siège de la liquidation est fixé au 54 
bis Chemin de Ramelet Moundi, 31 100 
TOULOUSE, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquidation 
devront être notifiés. 

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectuée au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Toulouse. 

Mention sera faite au RCS de Toulouse. 

  9 avenue Parmentier
31086 Toulouse

AUP
INVEST’IMMO 1 

Société civile immobilière
en liquidation

au capital de 1.000 euros
Siège social :  41 rue de la

Découverte - CS 37621
31676 LABEGE CEDEX

491 802 633 RCS TOULOUSE   

Aux termes des décisions unanimes des 
associés du 16/07/2019, il a été décidé 
la dissolution anticipée de la société et 
sa mise en liquidation amiable à comp-
ter du même jour. A été nommé comme 
liquidateur : M. Françis MAS, domicilié 3 
Chemin de Monlong, 31100 TOULOUSE 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
procéder aux opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci. Le lieu où 
devra être adressée la correspondance 
et où devront être notifiés les actes et 
documents concernant la liquidation est 
fixé à l’adresse du siège social de la so-
ciété, soit 41 rue de la Découverte - CS 
37621, 31676 LABEGE CEDEX. Le dépôt 
des actes et pièces relatifs à la liquidation 
sera effectué au Tribunal de Commerce de 
TOULOUSE. 

 Pour avis,

  9 avenue Parmentier
31086 Toulouse

AP INVEST’IMMO 1 
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 1.000 euros
Siège social :  41 rue de la

Découverte - CS 37621
31676 LABEGE CEDEX

491 728 044 RCS TOULOUSEE   

Aux termes des décisions unanimes des 
associés du 16/07/2019, il a été décidé 
la dissolution anticipée de la société et 
sa mise en liquidation amiable à comp-
ter du même jour. A été nommé comme 
liquidateur : M. Francis MAS, domicilié 3 
Chemin de Monlong, 31100 TOULOUSE 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
procéder aux opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci. Le lieu où 
devra être adressée la correspondance 
et où devront être notifiés les actes et 
documents concernant la liquidation est 
fixé à l’adresse du siège social de la so-
ciété, soit 41 rue de la Découverte - CS 
37621, 31676 LABEGE CEDEX. Le dépôt 
des actes et pièces relatifs à la liquidation 
sera effectué au Tribunal de Commerce de 
TOULOUSE.

 Pour avis,

SARL A ASSOCIE 
UNIQUE LAPALUS 

INGENIERIE
Capital de 1 000 Euros

29 Rue de la Voie Ferrée
31 620 Bouloc 

SIRET : 789 648 490 00017 

Avis est donné de la dissolution antici-
pée de la société et sa mise en liquidation, 
par délibération de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire réunie le 31/03/2019, à 
compter du 31/03/2019. 

Monsieur LAPALUS Arnaud, Demeurant 
au 29 Rue de la Voie Ferrée 31 620 Bouloc  
a été nommé par l’Assemblée en qualité 
de liquidateur. Le siège de liquidation a 
été fixé au 29 Rue de la Voie Ferrée 31 
620 Bouloc. 

L’opération de liquidation s’effectuera 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
Toulouse.

Le liquidateur 

FRANCE 
TRANSACTIONS 

PROFESSIONNELS
SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITEE AU CAPITAL DE 
32 844,05 euros

SIEGE SOCIAL – 66 rue de la Pomme 
31000 TOULOUSE

R.C.S. TOULOUSE  521 089 185 

L’associé unique, par délibérations en 
date du 14 août 2019, a décidé de : - 
nommer en qualité de nouveau gérant à 
compter de ce jour, en remplacement de 
Monsieur François LEGELEUX démission-
naire, Monsieur Alexandre HUMBERT, né 
le 7 mars 1981 à Toulouse, de nationalité 
française, demeurant 4 rue du Vaucluse à 
31500 Toulouse, pour une durée indéter-
minée, - modifier les articles 7 et 9 des 
statuts de la société suite à la cession de 
parts sociales intervenue le même jour :

Les dépôts légaux seront effectués au 
greffe du tribunal de commerce de Tou-
louse.

Pour insertion

PLANÈTE 
AUTOCARS

Société à responsabilité limitée au 
capital de 1.500 €  

Siège : 11 Rue des Acacias 31560 
CAIGNAC

848564951 RCS de TOULOUSE

PLANÈTE AUTOCARS Société à res-
ponsabilité limitée au capital de 1.500 € 
sise 11 Rue des Acacias 31560 CAIGNAC 
848564951 RCS de TOULOUSE

Par décision de l’AGE du 15/08/2019, il 
a été décidé de augmenter le capital social 
de 30.000 € par apport en numéraire, le 
portant ainsi à 31.500 €. Mention au RCS 
de TOULOUSE

JT CYCLES, SAS au capital de 10 000 
euros porté à 11 000 euros, siège social 
19 avenue Didier Daurat, 31400 TOU-
LOUSE, RCS TOULOUSE 822 640 603

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 01 juillet 2019, 
les actionnaires ont approuvé l’augmenta-
tion du capital social par voie d’apport en 
numéraire d’une somme de 1 000 euros, 
l’augmentation de capital est réalisée par 
voie de création de 100 actions nouvelles 
de 10€ entièrement libérées. 

Ils ont décidé en conséquence, à l’una-
nimité, d’augmenter le capital de la socié-
té d’un montant de 1 000 euros, ce capital 
étant ainsi porté à 11 000 euros.

En conséquence, les statuts se trouvent 
modifiés comme suit :

Article 6 - Apports.
 «  Il a été apporté au capital le 1 juillet 

2019 une somme totale en numéraire de 
1 000 euros. »

Le reste de l’article demeure inchangé.
Article 9 - Capital social.
«Le capital social est fixé à la somme de 

11 000 euros et divisé en 1100 actions »
Le dépôt légal sera effectué au registre 

du commerce et des sociétés de TOU-
LOUSE.

Pour avis et mention, 

  9 avenue Parmentier
31086 Toulouse

CAPITOLE & CIE
Société à responsabilité limitée 
au capital de 45.597,50 euros

Siège social : Les Berges du Lac - 
Bâtiment B 63 rue du Colombier 

CS 57695 - 31676 LABEGE
379 757 420 RCS Toulouse   

Aux termes de l’AGE du 24.04.2019 et 
des décisions du Gérant du 13.06.2019, 
il a été décidé et constaté une réduction 
de capital d’un montant de 732.152,50 
euros. Les statuts ont été modifiés en 
conséquence ; Capital : ancienne men-
tion : 777.750 euros - Nouvelle mention : 
45.597,50 euros. 

 Pour avis,

COHERENCES FORMATIONS - Socié-
té À Responsabilité Limitée en liquidation 
au capital de 1 000 euros - Siège social  : 
16 Rue des Primevères 31240 L’UNION 
(Haute Garonne) - 750 304 081 RCS 
TOULOUSE - Les associés ont décidé aux 
termes d’une délibération en date du 1er 
août 2019 la dissolution anticipée de la 
société à compter du 1er août 2019 sui-
vie de sa mise en liquidation amiable en 
application des dispositions statutaires. A 
été nommé comme liquidateur : Monsieur 
Julien WITRANT, demeurant à L UNION 
(Haute Garonne) 16 Rue des Primevères, 
a qui ont étés conférés les pouvoirs les 
plus étendus pour terminer les opéra-
tions sociales en cours, réaliser l’actif et 
apurer le passif. Le siège de la liquidation 
est fixé au siège social à L’UNION (Haute 
Garonne) 16 Rue des Primevères. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et do-
cuments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué au 
greffe du tribunal de commerce de TOU-
LOUSE.

Pour avis, le liquidateur 

SCI MEDICADAN 
Société Civile Immobilière

au capital de 914,69 €
Siège Social : Rue Henri Desbals,

31 000 TOULOUSE
N° RCS Toulouse D 343 272 084

 Avis de dissolution

Suivant délibération de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire en date du 
30/06/2019, l’associé unique a décidé la 
dissolution anticipée de la société à comp-
ter du même jour et de sa mise en liqui-
dation. 

A été nommé Liquidateur M. DE PERET-
TI DELLA ROCCA Marc-Antoine,  demeu-
rant 54 BIS Chemin de Ramelet Moundi, 
31 100 TOULOUSE, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci. 

Le siège de la liquidation est fixé au 54 
BIS Chemin de Ramelet Moundi, 31 100 
TOULOUSE, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquidation 
devront être notifiés. 

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectuée au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Toulouse. 

Mention sera faite au RCS de Toulouse.  

GBC Société civile immobilière au ca-
pital de 160 071,47 Euros Siège social : 
15, Impasse Didier Daurat - 31400 TOU-
LOUSE RCS TOULOUSE : 421 917 790   
AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPEE   L’As-
semblée Générale Extraordinaire réunie 
le 31 juillet 2019 a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 31 
juillet 2019 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée. Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Gil NAKACHE demeurant 7, Al-
lée Charles Malpel - Bâtiment A - Appar-
tement n°601 - 31300 TOULOUSE, pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation. Le siège de la liquidation 
est fixé chez Monsieur Gil NAKACHE, 7, 
Allée Charles Malpel - Bâtiment A - Appar-
tement n°601 - 31300 TOULOUSE. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et do-
cuments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Les actes et pièces relatifs 
à la liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de Toulouse, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés. Pour avis - Le Liquidateur

 Pour avis - Le Liquidateur, 

KJ HOME-STAGING
Société par actions simplifiée en 

liquidation 
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 600 Chemin d’Andréa 
31620 FRONTON

Siège de liquidation : 600 Chemin 
d’Andréa 31620 FRONTON

811 939 263 RCS TOULOUSE 

Aux termes d’une décision en date du 
30 avril 2019, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 30 avril 2019 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

Madame Katia JANOWSKI demeurant 
600 Chemin d’Andréa 31620 FRONTON, 
associée unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 600 
Chemin d’Andréa 31620 FRONTON. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et do-
cuments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Toulouse, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour Avis, Le Liquidateur

POTAUX 
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège Social : 19 Route de Grenade

31 840 SEILH
R.C.S. TOULOUSE 523 371 177

Aux termes du procès verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 31 
mars 2019, il a été décidé d’ajouter une 
activité à l’objet social :

La Société a pour objet :
- « Achat, vente et montage de pneu-

matique et de pièces détachées.
- Réparation et entretien de véhicules.
- Location de courte ou longue durée de 

voitures particulières et autres véhicules 
automobiles légers sans chauffeurs.

- Négoce de véhicules routiers motori-
sés. »

Le reste de l’article demeure inchangé.
L’article 2 des statuts a été modifié en 

conséquence. 

Pour avis,

Forme : SASU. Dénomination : CALINS 
DOUDOU MURETAIN, au capital de 
15000 €. Siège : 1 rue du chevreuil 31530 
Menville, 840217855 RCS TOULOUSE. 
L’AG extraordinaire du 20/08/2019 a 
décidé d’ajouter à l’objet social de Ser-
vice et conseil en entreprise, La société 
a pour objet en France de créer et gérer 
des micro-crèches et activités connexes 
liées à l’enfant, dans le respect des ré-
glementations en vigueur, à compter du 
20/08/2019. Modifications au RCS TOU-
LOUSE.  

WILLIAM
Société par actions simplifiée au capital 

de 16 000 euros
Siège social : 75 Route de Revel, 31400 

TOULOUSE 
830 897 005 RCS TOULOUSE
L’assemblée générale du 28 juin 2019 

a décidé de modifier l’objet social, à la 
même date, pour adopter l’objet suivant  : 
La réalisation d’activité liées au conseil 
en communication, agences de publicité, 
intermédiaires et prestataire de services 
dans les domaines de la publicité, du com-
merce, du marketing, de l’informatique, 
des télécommunications et d’internet. 
L’achat et la vente d’espaces publicitaires. 
La location et l’exploitation de bases de 
données. La création de visuels, illustra-
tions, photographies, réalisation de films 
d’entreprise et publicitaires. L’article 2 des 
statuts a été modifié en conséquence.  

EURL H5 EXPRESS
Société à Responsabilité Limitée au ca-

pital de 5.500 €
Siège social : 11, rue Marcel CERDAN 

31140 SAINT ALBAN
RSC TOULOUSE  797 837 192
Par décision de l’associé unique du 

23.07.2019 et à compter de ce même 
jour, il a été décidé d’étendre l’objet social 
de la société en y ajoutant l’activité de « 
transport public routier de marchandises, 
location de véhicules avec conducteur 
destinés au transport de marchandises et 
déménagement, au moyen de véhicules 
d’un poids maximum autorisé de plus de 
3.5 tonnes ». Les statuts seront modifiés 
en conséquence. Dépôt au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour avis 

Suivant acte ssp en date du 08/07/2019 
Mme DANCET Solange, demeurant 27 
rue André Vasseur 31200 TOULOUSE 
RCS 342178175 a donné en location gé-
rance à Mlle ARIAS Elodie 87 Rue De La 
Faourette Apt01 31100 TOULOUSE RCS 
853081396, un fonds de commerce de 
licence de taxi commune toulouse sis et 
exploité au 27 Rue Andre Vasseur Apt D26  
31200 TOULOUSE, pour une durée allant 
du 30/08/2019 au 30/08/2020 renouve-
lable par tacite reconduction.  

EPILA
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 82 Route de Bayonne

31 300 TOULOUSE
831 315 783 RCS Toulouse 

Aux termes d’une délibération en date 
du 26 avril 2019, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant en 
application de l’article L. 223-42 du Code 
de commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société

Pour avis La Gérance 

SOPAGO SAS au capital de 1 000 euros 
Siège social : 1 RUE DE L’HOMME ARME 
31000 TOULOUSE 540 090 628 RCS TOU-
LOUSE Le 28/06/2019, l’AGE a décidé la 
dissolution anticipée de la société à comp-
ter de ce jour. Gonzague LETELLIER  de-
meurant 1 RUE DE L’HOMME ARME 31000 
TOULOUSE a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation est fixé au 1 RUE DE 
L’HOMME ARME 31000 TOULOUSE. Modi-
fication au RCS de TOULOUSE. 

MODIFICATIONS
CAPITAL SOCIAL

MODIFICATIONS
OBJET SOCIAL

LOCATION GERANCE

NON DISSOLUTION

DISSOLUTIONS

LIQUIDATIONS

DIVERS

Notre
ADRESSE

MAIL
annonceslegales@
lejournaltoulousain.fr
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Dans l’annonce parue dans le journal 
Toulousain du 18/07/2019, concernant la 
société SAS AT NAMASTE, il convient de 
lire : mandat des personnes démission-
naires et adresse : préciser les mandats 
et adresse du Nouveau président et l’ajout 
suivant : Mme Badia THIBOULT est démis-
sionnaire de son mandat de Présidente. 
Mr Dominique THIBOULT est démission-
naire de son mandat de Directeur Général 
Mr Ramzi BADAOUI sis 48 bis avenue du 
stade 74000 Annecy est nommé président 
à compter du 15 juillet 2019 

Rectificatif suite à l’annonce publiée le 
18/07/2019, n°848, concernant la SCM 
LES KINES DE LA TUILERIE, il y a lieu 
de supprimer le paragraphe concernant 
les oppositions et l’insertion au BODACC.

YELLOW WEB
 MARINE 

Société à responsabilité limitée
Société en liquidation

au capital de 500 euros 
Siège social : 8bis rue François Villon 

 Appt B95 - 31200Toulouse 
828 950 337 RCS Toulouse

Rectificatif

Rectificatif, suite à l’annonce publiée le 
18 juillet 2019, l’adresse exacte de la so-
ciété et du liquidateur est 8 bis rue Fran-
çois Villon - Appt B95, 31200 Toulouse.

Mention sera faite au RCS : Toulouse. 

Pour avis,

SCI BM
Au capital de 1.000,00€

Siège social : AUTERIVE (31190), 
26 Bis route de Mauressac  

Additif à l’annonce parue dans le Journal 
Toulousain n°851 du 8 août 2019.

Les gérants sont :
Monsieur Benoît ALCARAZ demeurant 

185 route de Muret – Villa n°19 – 31600 
EAUNES

Et Monsieur Manuel ALCARAZ demeu-
rant 26 bis route de Mauressac – 31190 
AUTERIVE

Pour avis, M. Manuel ALCARAZ.

Etude de Maître Stéphane PEL-
LETIER Notaire à CINTEGABELLE 
(Haute-Gronne) 10 route des Bacca-
rets d’En Bas. 

Il y a lieu d’ajouter à l’annonce parue le 
11 juillet 2019 concernant la constitution 
de la SCI CORCE, que les associés ont 
nommé en gérant Madame Corinne AN-
TONY demeurant à à CUGNAUX (31270) 
3 avenue des Acacias 1er étage pour une 
durée illimitée.u

                                           Pour avis,
Le notaire.  

Additif à l’annonce concernant la société 
SCOPE Training parue le 18/07/2019, il 
convient d’ajouter les mentions suivantes: 

Dénomination : SCOPE Training, au ca-
pital variable minimum de 6000 €.

L’AGO du 24/06/2019 a décidé de nom-
mer M. Jérôme CAVIER, demeurant 525 
route de Villatte 31600 EAUNES

Dans l’annonce parue dans le journal 
Toulousain du 11/07/2019, concernant la 
société SCI ATRIA, il convient de lire : 
adresse gérante : Melle PATES THIBOULT 
demeurant résidence le clos des Aman-
diers 28Bis chemin Bellegarigues 31140 
Aucamville 

6, place de l’Hôtel de Ville
32600 L’ISLE JOURDAIN

Rectificative à l’annonce du 25/07/2019 
concernant la société SCI CHATEOU LE 
NEUF, il fallait adjoindre les mentions 
suivantes « dont l’objet social est  l’acqui-
sition, la gestion et, plus généralement, 
l’exploitation par bail, location ou autre-
ment, de tous biens ou droits immobiliers, 
et dont la durée est de 99 ans »

Pour avis,

Dans l’annonce parue dans le journal 
Toulousain du 11/07/2019, concernant la 
société EKAMIAH, il convient de lire  : 
adresse : adresse et l’ajout suivant : gé-
rante Mme PATES THIBOULT adresse rési-
dence des amandiers 28Bis chemin Belle-
garigues 31140 Aucamville 

6, place de l’Hôtel de Ville
32600 L’ISLE JOURDAIN

Par décision en date du 2 août 2019, 
l’associée unique de la société PREFA-
CONCEPT, SAS au capital de 10.000 eu-
ros, immatriculée au RCS de TOULOUSE 
sous le numéro 511 234 254, a décidé le 
transfert du siège social, à compter de ce 
jour, de TOULOUSE (31100) 20 impasse 
Camille Langlade à L’UNION (31240) 3 rue 
de Kourou Zone d’Activité de Montredon 
et a modifié l’article 4 des statuts.

Suivant même décision, il résulte que 
Monsieur Gérard BEGES a démissionné de 
ses fonctions de Président à compter du 2 
août 2019 à minuit et a été remplacé par 
la société CUTS FRANCE, société à res-
ponsabilité limitée au capital de 50.000 
euros immatriculée au RCS de TOULOUSE 
sous le numéro 390 859 700.

Mention au RCS TOULOUSE

L’Associée unique

KOOP AVOCATS
116, route d’Espagne – boîte à 

lettres 223 - Hélios 3 – 2ème étage
31100 TOULOUSE

Avis additif 

Concernant l’avis paru le 08/08/19 
concernant 3D REMAKE, il convient 
d’ajouter : 

842 816 050 RCS TOULOUSE
                                                                          

Pour avis,

Rectificatif à l’annonce parue le 
25/07/2019 dans le Journal Toulousain 
concernant la société SARL HB ET CIE, il 
convient de lire: La SARL HB ET CIE, au 
capital de 1000€. 520197658 RCS MON-
TAUBAN 

Dans l’annonce parue dans le journal 
Toulousain du 08/08/2019, concernant 
la société DN CONSULTING, il convient 
d’ajouter que l’article 2 des statuts est 
modifié en conséquence. 

Aménagement
de régime matrimonial 

Suivant acte reçu le 14 août 2019 par 
Maître Claire NAPOLY-PUENTE, notaire 
à TOULOUSE, 2 rue Condeau, Madame 
Claudine, Elise MARSAL, née à TOU-
LOUSE (31000), le 19 novembre 1960 et 
Monsieur Michel, Jacques, Emile MAS-
SERAN-RENAUD, né à TOURS (37000) 
le 19 mai 1963, son époux, demeurant à 
TOULOUSE (31200), 212 route de Launa-
guet, et mariés à MONTROUGE (92120) le 
18 novembre 1995 sous le régime légal 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage.

Ont conservé leur régime matrimonial 
avec apport à la communauté de biens 
propres, savoir : par Monsieur MASSE-
RAN-RENAUD un bien immobilier sis 
à TOURS (37000) cadastré section AL 
n°183-184-185, et par Madame MAR-
SAL un bien immobilier sis à TOULOUSE 
(31200) cadastré préfixe 830 section AI 
n°311-314-315.

Et insertion d’une clause de préciput 
portant sur la pleine propriété ou l’usufruit 
des biens et droits immobiliers constituant 
la résidence principale des époux, et les 
meubles meublants et objets mobiliers à 
caractère commun la garnissant.

Les oppositions pourront être faites 
dans les 3 mois par lettre recommandée 
avec avis de réception, ou par acte d’huis-
sier, à Maître Claire NAPOLY-PUENTE

En cas d’opposition, les époux pourront 
demander l’homologation de leur aména-
gement de régime matrimonial.

Avis de transformation 

Dénomination sociale : FABIEN SANS 
IMAGE 

Société par actions Simplifiée 
Capital social : 1 000 euros, 
Siège social : 19 Rue des Pinsons – 

31520 RAMONVILLE ST AGNE
RCS TOULOUSE 807 631 551
Aux termes d’une décision de l’associé 

unique du 1er mai 2019, il a été décidé de 
transformer la SAS  FABIEN SANS IMAGE 
comme suit :

Anciennes mentions:
Forme : Société par actions simplifiée à 

associé unique
Siège social : 19 Rue des Pinsons – 

31520 RAMONVILLE ST AGNE
Président : Monsieur Fabien SANS
Demeurant 41 allée Maurice Sarraut, 

31300 TOULOUSE
Nouvelles mentions :
Forme sociale : Entreprise uniperson-

nelle à responsabilité limitée
Siège social : 19 Rue des Pinsons – 

31520 RAMONVILLE ST AGNE
Gérant : Monsieur Fabien SANS
Demeurant 41 allée Maurice Sarraut, 

31300 TOULOUSE
 Il n’a été apporté aucune modification à 

la dénomination de la société, à son objet, 
à sa durée, à son capital et à la date de 
clôture de son exercice social.

Le dépôt des pièces sera effectué au 
RCS de TOULOUSE

                              Pour avis,Le Gérant.

RECTIFICATIFS


